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LES POINTS DE VENTE DE LA REVUE DES MARCHES PUBLICS 

OUAGADOUGOU 

SODIPRESSE                                                                                : 50 36 03 80 

Kiosque (entré coté Est du MEF) 

Alimentation la Shopette                                                                : 50 36 29 09 

Diacfa Librairie                                                                              : 50 30 65 49/50 30 63 54 

Ouaga contact et service                                                                 : 50 31 05 47 

Prix choc cite en III (alimentation)                                                 : 50 31 75 56 /70 26 13 19 

Ezama paspanga                                                                              : 50 30 87 29 

Alimentation la Surface                                                                  : 50 36 36 51 

Petrofa cissin                                                                                   : 76 81 28 25 

Sonacof Dassasgho                                                                         : 50 36 40 65 

Alimentation la ménagère                                                               : 50 43 08 64 

Librairie Hôtel Indépendance                                                         : 50 30 60 60/63 

Aniza shopping centrer                                                                   : 50 39 86 68  

Petrofa Mogho Naaba  (station)                                                      : 50 45 00 22/70 23 08 99 

Dispresse (librairie) 

T F A boutique (alimentation tampui) 

Ezama (tampui alimentation) 

Total pont Kadioko (station) 

Latifa (alimentation Ouaga 2000) 

Bon Samaritin(alimentation Ouaga 2000) 

Night Market (pate doie alimentation) 

Petrofa Paglayiri (station) 

Super Ramon III  (alimentation)       

BOBO DIOULASSO 

Shell Station Route Boulevard                                                        : 70 11 46 86 

Shell Station Route Banfora                                                            : 70 26 04 22 

Shell Route de Ouagadougou                                                          : 70 10 86 10 

Kiosque la maison des Journaux Place Téfo Amor                         : 76 60 57 91 

Shell Bindougousso                                                                         : 70 11 48 58  

Kiosque  Trésor Public                                                                    : 71 13 33 16/76 22 63 50 

KOUDOUGOU 

Coram                                                                                               : 50 44 11 48 

OUAHIGOUYA 

Mini Prix                                                                                           : 40 55 01 54 / 70 25 51 68 

BANFORA 

ETS SHALIMAR                                                                            : 70 28 47 31/20 91 05 95 

DEDOUGOU 

EAMAF (non loin de la pharmacie BANKUY Dédougou)            : 78 78 65 08/20 52 11 28                                                                                         

FADA N’GOURMA 

SOWDAF (Route de Pama, face du bureau des Douanes)              : 70 40 79 02 / 78 71 02 79 

KAYA 

SOCOSAF                                                                                        : 70 26 11 22 

TENKODOGO 

CIKA ..                                                                                              : 40 71 03 17  

TOUGAN 

ETS ZINA IBRAHIM et frere                                                          : 70 73 78 57/20 53 42 50 

DORI 

AZIZ TELECOM (en face du bureau des Douanes)                                : 40 46 06 06 / 70 28 95 26 

 

 

 

Vous voulez être distributeur ou dépositaire de la Revue des Marchés Publics 

dans votre localité : contactez SODIPRESSE au 
09 B.P 11315 Ouagadougou 09

Tél./fax. : +226 25 36 03 80

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 

des Engagements Financiers

http://www.dgmp.gov.bf
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PRESIDENCE DU FASO 
Demande de prix N° 2019-02/PF/SG/DMP pour l’acquisition de consommables informatiques au profit de la Présidence du Faso. 

Financement : Budget de l’État, exercice 2018. Date de dépouillement : 06/08/2019 ; date de délibération : 06/08/2019.  
Nombre de plis reçus : 13. Référence de publication de l’avis : Revu N°2625 du 25/07/2019 ; page 33 

Montant lu en francs CFA  Montant corrigé en francs CFA  Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations  
Rang 

CBCO 16 439 500 19 398 610 16 439 500 19 398 610 conforme 1er  
CGF 16 865 000 19 900 700 16 865 000 19 900 700 conforme 2ème  

SOGICA 16 950 000 20 001 000 16 950 000 20 001 000 conforme 3ème  
PBI 17 151 500 20 238 770 17 151 500 20 238 770 conforme 4ème  

WILL.COM 17 373 000 20 500 140 17 373 000 20 500 140 conforme 5ème  
PROTECHNO 17 384 500 20 513 710 17 384 500 20 513 710 conforme 6ème  

ATI 17 964 000 21 197 520 17 964 000 21 197 520 conforme 7ème  
SLCGB 19 995 000 23 594 100 19 995 000 23 594 100 conforme 8ème  

Attributaire : 

CBCO pour un montant hors taxe de dix-huit millions cinq cent soixante-quinze mille quatre-vingt-treize (18 
575 093) francs CFA et un montant TTC de vingt-un millions neuf cent dix-huit mille six cent dix (21 918 610) 
FCFA CFA après une augmentation de 12,99% (encre imprimantes :item 3 ;6 ;9 ;19 ;34 et encre pour copieurs :item 
6 ;9 ;10 sont concernées par l’augmentation des quantités) avec un délai de livraison de trente (30) jours. 

DUBAI TECHNOLOGY a été déclarée irrecevable pour l’absence de caution, l’absence de signature du Directeur des listes de fournitures et 
calendrier et absence d’agrément technique dans le domaine ; 
PRESTAPRO a été déclarée irrecevable pour l’absence de signature du Directeur des spécifications techniques proposées et sur les listes de 
fournitures et calendrier de livraison ; 
SKO-SERVICE a été déclarée irrecevable pour l’absence de signature du Directeur sur les listes de fournitures et calendrier de livraison. 
Les autres offres des soumissionnaires ont été déclarées administrativement recevables ; 
BC INTERNATIONAL absence d’agrément technique dans le domaine ; 
SBPE a été déclarée irrecevable pour caution non conforme au Données Particulière de la Demande de Prix. 

 
Demande de prix N° 2019-03/PF/SG/DMP pour l’acquisition de fournitures de bureau au profit de la Présidence du Faso.  

Financement : Budget de l’État, exercice 2018. Date de dépouillement : 06/08/2019 ; date de délibération : 06/08/2019.  
Nombre de plis reçus : 11. Référence de publication de l’avis : Revu N°2625 du 25/07/2019 ; page 33 

Montant lu en F CFA Montant corrigé en F CFA Montant lu en F CFA Montant corrigé F CFA 
Minimum Minimum Maximum Maximum Soumissionnaires 

HTVA TTC HTVA TTC HTVA TTC HTVA TTC 

 
Rang 

C0NTACT GENERAL DU FASO  8 057 150 9 507 437 - - 17 399 300 20 531 174 - - 1er 
PROTECHNO 7 616 950 8 988 001 - - 17 406 400 20 539 552 - - 2ème 
A.T.I 9 391 450 11 081 911 - - 20 097 400 23 714 932 - - 3ème 
SAEM 9 383 480 11 072 471 - - 20 151 900 23 779 242 - - 4ème 
FCGS  9 913 050 11 697 399 9 913 050 11 697 399 21 018 100 24 801 358 20 978 100 24 754 158 5ème 
ETS SOUDRE ET FRERES 9 813 250 11 579 635 - - 21 064 000 24 855 520 - - 6ème 
PLANETE SERVICES  8 969 875 10 584 452 - - 21 103 250 24 901 835 - - 7ème 
SKO SERVICES 9 759 700 11 516 446 - - 21 181 150 21 181 150 - 24 993 757 9ème 
E.S.C SERVICE 16 015 350 18 898 113 - - 34 895 200 41 176 336 - - 10ème 
OMEGA DISTRIBUTION 9 967 700 11 761 886 - - 21 177 400 24 989 332 - - 8ème 

Attributaire : 

CONTACT GENERAL DU FASO pour un montant minimum de neuf millions cinq cent-sept mille quatre cent 
trente-sept (9 507 437) FCFA TTC et d’un montant maximum de vingt millions cinq cent trente et un mille 
cent soixante-quatorze (20 531 174) FCFA TTC avec un délai de livraison de quinze (15) jours pour chaque 
ordre de commande 

NB : DUBAI TECHNOLOGY a été déclarée irrecevable pour absence de caution. 
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MINISTERE DE LA SANTE 
DEMANDE DE PRIX N°2019-001/MS/SG/ENSP-DG/DMP POUR L’ACQUISITION DE PAUSE CAFE ET DEJEUNER  AU  PROFIT DE L’ECOLE 

NATIONALE DE SANTE PUBLIQUE. Référence de la publication de l’avis : Quotidien N°2627 du lundi 19 juillet 2019.  
Financement : Budget PADS, exercice 2019. Référence de la convocation de la Commission d’Attribution des Marchés :  Lettre n°2019-030 
/MS/SG/ENSP/DG du 24 Juillet 2019. Date de dépouillement : 09/08/2019 ! Date de délibération : 09/08/2019 ! Nombre de plis reçus : 07 

Lot 1 : l’acquisition de pause-café et déjeuner  au  profit de l’école nationale de sante publique de Bobo-Dioulasso. 
Montant lu en FCFA Montant corrigé en FCFA N° Soumissionnaires  HT TTC HT TTC 

Observations 

1 RESTAURANT TEDY 15 600 000 15 600 000! 15 600 000! 15 600 000! Conforme!

ATTRIBUTAIRE RESTAURANT TEDY pour un montant hors taxes de quinze millions six cent mille (15 600 000) Francs avec 
un délai d’exécution de quatre (04) mois.  

Lot 2 : l’acquisition de pause-café et déjeuner  au  profit de l’école nationale de sante publique de Fada N’gourma. 
Montant lu en FCFA Montant corrigé en FCFA N° Soumissionnaires  HT TTC HT TTC 

Observations 

1 GOLDEN RESTAURANT 10 319 400 10 319 400! 10 319 400! 10 319 400! Conforme    
2 RESTAURAN LA PAILLOTTE 8 320 876 10 147 410 8 320 876 10 147 410 Conforme  
3 KO NONGA INTERNATIONAL 9 999 990 9 999 990! 9 999 990! 9 999 990! Conforme  

ATTRIBUTAIRE 
KO NONGA INTERNATIONAL pour un montant hors taxes de  onze millions quatre cent quatre-vingt-un mille 
quatre cent soixante-dix  (11 481 470) Francs CFA  après augmentation des quantités de 15% avec un délai 
d’exécution de quatre (04) mois.  

Lot 3 : l’acquisition de pause-café et déjeuner  au  profit de l’école nationale de sante publique de Koudougou. 
Montant lu en FCFA Montant corrigé en FCFA N° Soumissionnaires  HT TTC HT TTC 

Observations 

1 WEND TOWIN ALL SERVICE 9 790 755 9 790 755! 9 790 755! 9 790 755! Conforme  
2 WOURE SERVICE 1 062 000 1 253 160 1 062 000 1 253 160 Offre anormalement basse  
3 HOTEL BON SEJOUR 2 830 584 2 830 584! 2 830 584! 2 830 584! Non conforme : Absence de caution de soumission 

ATTRIBUTAIRE 
WEND TOWIN ALL SERVICE pour un montant hors taxes de  onze millions cent soixante-treize mille six cent 
trente  (11 173 630) Francs CFA après augmentation des quantités de 14%  avec un délai d’exécution de 
quatre (04) mois.  

!

 

SOCIETE BURKINABE DE TELEDIFFUSION 
Demande de Prix N°003/2019/SBT/DG/DFC/SMP RELATIF A LA LIVRAISON DE MATERIELS INFORMATIQUES, DE MATERIELS 

D’INSTALLATION ET DE CABLAGE DE RESEAU INFORMATIQUE AU PROFIT DE LA SBT 
Financement : Budget SBT- Gestion 2019- Publication : quotidien N°2625 du jeudi 25 juillet 2019, page 42. 

Date de dépouillement : 06 août 2019. Nombre de soumissionnaires : 2. 
SOUMISSIONNAIRES MONTANT LU EN FCFA HTVA MONTANT CORRIGE EN F CFA HTVA OBSERVATIONS 

BYFA 45 671 250 45 671 250 Conforme - 2ème 

AFIK LONNYA    23 877 920  23 871 920 Conforme - 1er 
-6000 pour erreur de calcul à l’item 32 

ATTRIBUTAIRE 
AFIK LONNYA, pour un montant de vingt-trois millions huit cent soixante-onze mille neuf cent vingt (23 871 920) F CFA 
HTVA, soit vingt-huit millions cent soixante-huit mille huit cent soixante-six (28 168 866) avec un délai d’exécution d’un 
(01) mois. 
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Demande de Prix N°2019-074/MINEFID/SG/DMP du 30/07/2019 pour les tr avaux de construction de la Préfecture de Ouahigouya. 
Financement : Budget de l’État, Exercice 2019. Référence de la publication de l’avis : Quotidien N°2633 du mardi 06 août 2019 

Nombre de concurrents : trois (03) ; Date de dépouillement : 16/08/2019 ; Date de délibération : 16/08/2019. 

SOUMISSIONNAIRES 
MONTANTS LUS (FCFA) MONTANTS CORRIGES (FCFA) 

OBSERVATIONS 
HTVA TTC HTVA TTC 

SOCOMEBAT SARL 38 596 994 45 544 452 -- -- 

Non conforme ; 
Pour s’être engagé dans sa lettre de 
soumission à exécuter les travaux de 
construction de trente-quatre (34) unités de 
conservation de type ruudu au profit du 
PROVALAB au lieu des travaux de 
construction de la préfecture de Ouahigouya 
au profit du MINEFID 

ENTREPRISE ZOUNGRANA 
SOSTHENE (EZOS) SARL 

39 996 880 -- 39 996 880  -- Conforme  

GESCO SARL -- 44 599 005 -- -- 

Non conforme 
Pour avoir joint un Agrément Technique 
expiré depuis le 24/04/2019 et qui ne couvre 
pas la région du Nord 

ATTRIBUTAIRE : 
ENTRPRISE ZOUNGRANA SOSTHENE (EZOS) SARL pour un montant hors taxes de trente-neuf millions 
neuf cent quatre-vingt-seize mille huit cent quatre-vingt (39 996 880) francs CFA avec un délai 
d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires. 
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MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DES AMENAGEMENTS HYDRO-AGRICOLES 
Demande de prix N°2019 014f/MAAH/SG/DMP  du 22/07/2019 pour l’acquisition de Véhicules station wagon au profit du Projet de Valorisation 
Agricole des petits Barrage (ProValAB). Financement : 100% ASDI, Publication de l’Avis : Quotidien des marchés publics N°2626 du vendredi 

26/07/2019. Date de dépouillement : mardi 06 août 2019 à 9 h 00 mn. Nombre de plis : Deux (02). Nombre de lots  : un  (01) 
Montants lus FCFA Montants corrigés FCFA Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC 

Observations  

WATAM SA 52 000 000 61 360 000 52 000 000 61 360 000 NON CONFORME 
Proposition financière au-dessus du seuil d’une demande de prix 

PROXITEC 
Automobile SA 33 700 000 39 766 000 33 700 000 39 766 000 CONFORME  

ATTRIBUTAIRE  PROXITEC Automobile SA pour un montant de trente-trois millions sept cent mille (33 700 000) FCFA HTVA  avec un 
délai de livraison de quatre-vingt-dix (90) jours  

 
Demande de prix N°2019-017t/MAAH/SG/DMP du 16 juillet 2019 pour la construction de cent soixante-dix (170) fours chorkors au profit du Projet 

de Valorisation Agricole des Petits Barrages (PROVALAB). Financement : 100%ASDI, exercice 2019. Publication de l’Avis : QMP N°2626 du 
vendredi 26 juillet 2019. Date de dépouillement : 06 août 2019. Nombre de soumissionnaires : Un (01). Nombre de lots : Un (01) 

Lettre CAM : N°2019-075/MAAH/SG/DMP du  31 juillet 2019 
Montant en F CFA  

Montants lus Montants corrigés SOUMISSIONNAIRES 
Hors  TVA TTC Hors  TVA TTC 

 
Observations  

GROUPE YALPAOGO SARL 27 200 000 32 096 000 27 200 000 32 096 000 Conforme 

ATTRIBUTAIRE 
GROUPE YALPAOGO SARL pour un montant de vingt-sept millions deux cent mille  (27 200 000) FCFA HTVA 
soit un montant TTC trente-deux millions quatre-vingt-seize mille (32 096 000) FCFA avec un délai d’exécution 
de deux (02) mois. 
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DEMANDE DE PRI X N°2019-004/ MI /SG/FSR-B/ DMP POUR L ’E NTRETIEN ET LA REPARATION DE VEHICULES AU 

PROFIT DU FONDS SPECI AL ROUTIER DU BURKINA  
Date de publication de l’avis : 17/06/2019 ; Nombre de plis reçus : 02 ; Date d’ouverture des plis:27/06/2019 

Date de délibération : 11/07/2019 ; Financement : Budget FSR-B, Gestion 2019 

SOUMISSION
NAIRES 

MONTANTS LUS (F  CF A)  MONTANTS CORRIGES (EN F CF A)  
Observa t ions  MIN 

HTVA 
MIN 
TTC 

MAX 
HTVA 

MAX 
TTC 

MIN 
HTVA MIN TTC 

MAX 
HTVA 

MAX 
TTC 

G AR AGE 
ATOME 
S ARL 

16 575 
000  

19 
558 500  

21 065 
000  

24 856 
700  

16 575 
000  

19 
558 500  

21 065 
000  

24 856 
700  

Aucune erreur de calcul 

CONFORME 

F AS O 
G AR AGE  

15 001 
200  

17 701 
416  

18 199 
600  

21 475 
528  

-  -  -  -  

Non Conforme : 
-l’engagement à respecter le 
Code d’éthique et de 
déontologie, non fourni ; 
-CNIB de YERBANGA Aristide, 
expiré le 27/10/2018 ; 
-Date de naissance de 
DABILGOU Tasséré 
31/12/1987 sur la CNIB, en 
1987 sur le diplôme et 1er/01/ 
1987 sur le CV; 
-NANA Tonoma Victor n’a 
aucune expérience en froid et 
climatisation (conformément au 
CV et à l’attestation de travail)  
-l’atelier pneumatique non 
justifié, tel que demandé dans 
le dossier ; 

ATTRIBUT
AI RE  

G AR AGE ATOME SARL , attributaire du marché avec un montant minimum  de seize millions cinq cent soixante-quinze mille 
(16 575 000) FCFA HT et un montant maximum de vingt un million soixante-cinq mille (21 065 000) FCFA HT, avec un délai 
d’exécution de 15 jours pour chaque commande.  
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Procès-verbal de délibération de l’appel d’offres relatif aux travaux d’urgence d’entretien courant des points de coupures sur le 
réseau routier national dans treize (13) régions du Burkina Faso 

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES 
Appel d’offres n°2019-0210/MI/SG/DMP/SMT-PI du 15/04/2019 pour les Travaux d’urgence d’entretien courant des points de coupures sur le 
réseau routier national dans treize (13) régions du Burkina Faso. Financement : Fonds Spécial Routier du Burkina- Gestion 2019. Date 

d’ouverture et de délibération : 02/05/2019 et 28/06/2019. Nombre de soumissionnaires : cent soixante-trois (163). Détermination des offres 
dites anormalement basses ou anormalement élevées. Pour déterminer les offres dites anormalement basses ou anormalement élevées on 

utilise les données suivantes du dossier d’appel d’offres : 
M=0.6*E+0.4*P avec 

-M=moyenne pondérée du montant prévisionnel et de la moyenne des offres financières 
-E=montant prévisionnel 

-P=moyenne des offres financières des soumissionnaires retenus pour l’analyse financière 
Toute offre financière inférieure à 0.85 M est anormalement basse, donc rejetée par la commission 
Toute offre financière supérieur à 1.15 M est anormalement élevée, donc rejetée par la commission. 

LOT 1 : REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN 

Montant lu  
en franc CFA 

Correction 
opérée en plus 
ou moins value 

Montant corrigé  
en Franc CFA Soumissionnaires 

HTVA TTC - + HTVA TTC 

Observations 

ECCKAF 229 511 638 270 823 732 - - - - 

Non Conforme 
Matériel non conforme: 
-Un (01) camion benne fournie au lieu de trois 
(03) 
-Mise en disposition du camion-citerne sans 
carte grise. 

BAMIC SARL 242 615 762 286 286 599     

Non Conforme 
La garantie de soumission concerne d’autres 
régions (régions du Centre-Est, du Centre –Nord 
et du Centre Ouest) 

DTE 265 620 768 313 432 506 - -   Conforme 

SOGERCOM 
SARL 267 505 588 315 656 593 - -   

Non Conforme 
Garantie de soumission  et ligne de crédit non 
conforme (concernent les régions du Nord du 
Plateau Central du Sahel et du Sud-Ouest) 

ABC SARL 270 156 779 318 785 000     

Non Conforme 
Personnel 
non conforme 
-Absence des attestations de travail et de CV 
des ouvriers qualifiés en menuiserie ; deux 
ouvriers qualifiés en maçonnerie au lieu de 
quatre 
-Le CV de SEGDA Lassané a été signé par 
Sanfo Pascal, 

ECOBAA 275 394 816 324 965 883     

Non Conforme 
Personnel  
non conforme 
-Le nom sur le CV de l’ouvrier qualifié en 
ferraillage (NIAMPA  Soumaila est différent du 
nom sur l’attestation de travail (Yampa 
Soumaila) ;  
-incohérence au niveau du CV de NACRO 
Jemael (confusion entre poste et emplois tenus) 
-Le nom sur l’attestation de mise à disposition du 
citerne 11 KK 3051 est différent du nom figurant 
sur la carte grise de la dite citerne 

EJF TP 279 825 309 330 193 865     

Non conforme 
Absence de matériel : incohérence entre le poids 
a vide : 24000 et la charge utile : 3500 et le 
PTAC: 243500 sur la carte grise de la  pelle 
chargeuse 
Documents du personnel incomplet : attestation 
de travail de l’ouvrier qualifié en maçonnerie 
TAPSOBA Moumini non fourni ( le nom figurant 
sur l’attestation de travail est TAPSOBA 
Moumouni) 

ESDP SA 280 382 461 330 851 304     

Non Conforme 
Personnel non conforme:  
   -Absence d’expérience similaire ; 
un projet similaire  au lieu  de deux au cours des 
trois dernières années)pour le chef d’équipe 
ouvrage 
-une  expérience similaire au lieu  de deux au 
cours des trois dernières années) pour le chef de 
chantier une expérience similaire au lieu  de 
deux au cours des trois dernières années)pour le 
chef d’équipe topographie  Attestation de travail 
unique pour tous les ouvriers et CV signé par les 
ouvriers non fourni. 

EBLC 296 546 290 349 924 622  6,59 316 087 870 372 983 687 Conforme 
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Procès-verbal de délibération de l’appel d’offres relatif aux travaux d’urgence d’entretien courant des points de coupures sur le 
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Erreur de calcul (6.12m3 au lieu de 612m3) 
tâche 206n 
-Omission du sous total11 et 46  
 

DIALI 316 475 264 373 440 800     

Non Conforme 
Personnel non conforme 
- Le nom sur le CV de l’ouvrier qualifié en 
maçonnerie (OUEDRAOGO Salif) est différent 
du nom sur l’attestation de travail (SANOU Salif) 
- Le nom sur le CV de l’ouvrier qualifié en 
maçonnerie (WILY Harouna) est différent du nom 
sur l’attestation de travail (WILLY Harouna)   
Matériel non conforme. 

- Camion-citerne 11 KJ 7720BF de capacité 
inferieur à 10m3 

-  Un camion benne fourni au lieu de trois ( carte 
grise des bennes 11 HG 7923 BF et 11HN 
0794BF sans mise a disposition 

MRJF 341 006 877 402 388 115     
Non conforme  
Offre anormalement élevé 

 
Attributaire 

Entreprise Burkinabé de Location et de Construction EBLC pour un montant HTVA de trois cent seize millions 
quatre-vingt-sept mille huit cent soixante-dix (316  087 870) FCFA et un montant TTC de trois cent soixante-douze 
millions neuf cent quatre-vingt-trois mille six cent quatre-vingt-sept(372 983 687)F CFA avec un délai d’exécution de 
sept (07) mois.                                                                                                                                                                                             

LOT 2 : REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN 

Montant lu  
en franc CFA 

Correction 
opérée en plus 
ou moins value 

Montant corrigé  
en Franc CFA Soumissionnaires 

HTVA TTC - + HTVA TTC 

Observations 

ECCKAF 247 520 758 292 074 494  - - - 

Non Conforme 
Matériel non conforme: 
-Un (01) camion benne au lieu de trois (03) ; 
-Mise en disposition du camion-citerne sans 
carte grise. 

SONAF/EICD 253 224 875 298 805 353     

Non Conforme 
- Absence d’expérience globale et expérience 
similaire des ouvriers qualifiés 
- Le diplôme du chef d’équipe ouvrage (SINARE 
Hamadou) non conforme (Option topographie). 

CEDB 312 056 846 368 227 078 - -   

Non Conforme 

- Incohérence au niveau du CV du chef d’équipe 
ouvrage NIKIEMA André  (confusion entre poste 
et emplois tenus) et absence d’expérience 
similaire un au lieu de 2 ; 

- Incohérence au niveau du CV du chef d’équipe 
topographie NOKRE Abdoul-Karim (confusion 
entre poste et emplois tenus) 

- Attestation de travail unique pour tous les 
ouvriers et ne permettant pas d’apprécier 
l’expérience global; 

DTE 279 224 962 329 485 455 - 5.12 279 228 050 329 489 099 
Conforme : 
Différence entre montant lu et le montant du 
devis. 

STE LAWA TAWLI 270 247 530 318 892 085     
Non Conforme : 
Les ouvriers qualifiés en ferraillage, en 
maçonnerie et en coffrage  ont 2ans 11 mois 
d’expérience au lieu de 5 ans 

ENTREPRISE de 
l’AVENIR 271 928 345 320 875 447     

Non Conforme : 
Absence de procuration 
Absence d’expérience similaire pour les ouvriers 
qualifiés 
-  Absence de marché similaire  

BTN 278 399 494 328 511 403     

Non Conforme : 
Chiffre d’affaire de 197 765 350f inferieur a 
255 000 000f;  
Absence de matériel : deux bennes au lieu de 
trois (une attestation de mise en disposition du 
camion benne 11 GG 2904BF fournis ou signé 
par Ibrahim DJERMA  et signé par  Boureima 
DJERMA). 

ESDP 334 521 480 394 735 346     

Non Conforme 
Absence d’expérience similaire ; 
- un projet similaire au lieu de deux au cours des 
trois dernières années) pour le chef d’équipe 
ouvrage ; 
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- une expérience similaire au lieu de deux au 
cours des trois dernières années) pour   le chef 
de chantier ; 
- une expérience similaire au lieu de deux au 
cours des trois dernières années) pour le chef 
d’équipe topographie ; 
- Attestation de travail unique pour tous les 
ouvriers et CV des ouvriers non fourni.  

DIALI BTP SARL 286 190 607 337 704 916     

Non Conforme 
Absence de matériel 
Une benne fourni au lieu de trois ( carte grise 
des bennes 11 JG 1635 BF et 11 JH 4505 BF  
fourni sans la mise à disposition. 

ECOBAA 287 114 830 338 795 499     

Non Conforme 
Personnel  
non conforme 

- Le nom sur le CV de l’ouvrier qualifié en 
ferraillage (NIAMPA Soumaila est différent du 
non sur l’attestation de travail (Yampa 
Soumaila) ;  

- incohérence au niveau du CV de NACRO 
Jemael (confusion entre poste et emplois tenus) ; 

- Le nom sur l’attestation de mise à disposition 
du citerne 11 KK 3051 est différent du nom 
figurant sur la carte grise de la dite citerne.  

HALSON SERVICE 
QUALITE 317 622 925 374 795 052     

Non Conforme 
- Manque d’expériences similaires pour les 
ouvriers qualifiés 
Matériel insuffisant : 

- La carte grise du compacteur 11GM 1920 BF 
est fournie sans la mise à disposition ; 

- Deux camions bennes fournies sur trois (La 
carte grise du 11 GK 7006 BF est fournie sans 
mise à disposition) ; 

- Bétonnière, Compacteur manuel, Aiguille 
vibrant, lot de petit matériel non fourni (Vu 
Facture pro-forma N°0025/2018). 

ELBC 333 724 755 393 795 211  2.85 343 249 680 405 034 622 
Conforme 
-Omission des taches 206e ;204b ;206f dans 
RR17-1 et 206h dans RR24-4-5. 

3C 334521480 394 735 346     Conforme 

NAMEBA 340448006  401 728 854     

Non Conforme 
- 4 personnes pour la CNSS au lieu de 5 
personnes (catégorie T4.) 
- Absence d’attestation de travail et de travaux 
similaires pour le ferrailleur et le coffreur ;  
- Les ouvriers qualifiés (maçons, ferrailleurs, 
menuisiers) fourni sont au nombre de 3 au lieu 
de 4   
- La date de naissance de KONFE Daouda 
conducteur des travaux est de 11 mars 1992 sur 
le CV et 31 décembre 1976 sur le Diplôme ;   
- La date de naissance de OUEDRAOGO 
Arnaud Boueima est de 30 mars 1984 sur le CV 
et 30 mars  1974 sur le Diplôme 

ECHA 423955545 500 267 543     Conforme, Anormalement nt élevé 

ATTRIBUTAIRE 
DOUSSOULA TECNIQUE EXPRESS (D.T.E) pour un montant HTVA deux cent soixante-dix-neuf millions deux cent 
vingt-huit mille cinquante  (279 228 050) FCFA et un montant TTC de trois cent vingt-neuf millions quatre cent 
quatre-vingt-neuf mille quatre-vingt- dix-neuf (329489 099) FCFA avec un délai d’exécution de sept (07) mois. 

 
LOT 3 : REGION DES CASCADES 

Montant lu  
en franc CFA 

Correction 
opérée en plus 
ou moins value 

Montant corrigé  
en Franc CFA Soumissionnaires 

HTVA TTC - + HTVA TTC 

Observations 

GROUPE YOUGO 
BURKINA SARL 140 925 000 171 011 500  - - - 

Non Conforme 
- Diplôme du conducteur des travaux TRAORE 
Bernard Bertrand Siaka non conforme (Spécialité 
Conducteur des travaux en bâtiment au lieu de 
TS génie civil)  
- Emploi tenu non précisé du personnel qualifié 
- Expériences insuffisantes des ouvriers qualifié 
(02 mois) 
- Absence de travaux similaire 
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ECODI 
/CEFASARL 157 340 200 185 661 436   157 340 200 185 661 436 Conforme 

SOCIETE LAWA 
TAWALI 143 444 500 169 264 510     

Non Conforme 
Les ouvriers qualifiés en ferraillage, en 
maçonnerie et en coffrage  ont 2ans 11 mois 
d’expérience au lieu de 5 ans. 

EBTP/EBRIF 146 720 000 173 129 600     

Non Conforme 
Matériel  
Non conforme : 
- Bull D6 (11 HG 1309) au lieu deD7 
- 2 camions bennes (11 JM 8671) et 11 GN 
4503) fournies au lieu de3 
- Absence de procuration 
- Le chiffre d’affaire non certifié 

 SAATSARL 152 093 175 179 469 947     

Non Conforme 
-Le chiffre d’affaire non certifié. 
-Absence de CV de conducteur des travaux 
(OUEDRAOGO Ibraima). 
-L’agrément technique est au nom de 
OUEDRAOGO Oumar PAT et la procuration est 
au nom de OUEDRAOGO PAT Souleymane est 
au nom d’une autre personne. 

SELECT 159 000 000 187 620 000     Conforme 
SOGESBSARL 173 379 000 204 587 220     Conforme 

A.B.C. SARL 174 803 750 206 268 425     

Non Conforme 
Personnel 
non conforme 

- Absence des attestations de travail et de CV 
des ouvriers qualifies en menuiserie ; deux 
ouvriers qualifiés en maçonnerie au lieu de 
quatre 

- Le CV de SEGDA Lassané a été signé par 
SANFO Pascal. 

BREM MONTRAL 178 554 625 210 694 458     Conforme 
ECOBA 186 690 500 220 294 790     Conforme 

EGCBGC 205 358 000 242 322 440     Non conforme  
Offre anormalement élevée 

ROADS/ECHA 212 086 250 250 261 775     

Non Conforme 
-Absence du diplôme pour le chef de chantier 
(YAMEOGO Pawendtaore Theodore. 
-Incohérence au niveau du CV du chef de 
chantier YAMEOGO Pawendtaore Theodore. 
(Discordance entre poste et emplois occupé)  
-Deux bennes  fournies la  troisième  benne 
<8m3) 

Attributaire 
GROUPEMENT ECODI/CEFA SARL pour un montant HTVA de cent cinquante-sept millions trois cent quarante mille 
deux cent (157 340 200)FCFA et un montant TTC de cent quatre-vingt-cinq millions six cent soixante un mille quatre 
cent trente-six (185 661 436)F CFA avec un délai d’exécution de six (06) mois. 

 
LOT 4 : REGION DES CASCADES 

Montant lu  
en franc CFA 

Correction 
opérée en plus 
ou moins value 

Montant corrigé  
en Franc CFA Soumissionnaires 

HTVA TTC - + HTVA TTC 

Observations 

Groupement 
EBRIF/EEBTP 116 968 520 138 022 856     

Non Conforme 
- Bull D6 (11 HG 1309) au lieu deD7 
- 2 camions bennes (11 JM 8671) et 11 GN 
4503) fournies au lieu de3 
- Absence de procuration 
- Le chiffre d’affaire non certifié. 

Groupeyoungo 
Burkina(GYBSarl 152 844 230 180 356 203     

Non Conforme 
-Diplôme du conducteur des travaux TRAORE 
Bernard Bertrand Siaka non conforme (Spécialité 
Conducteur des travaux en bâtiment au lieu de 
TS génie civil)  
- Emploi tenu non précisé du personnel qualifié 
- Expériences insuffisantes des ouvriers qualifiés 
( 02 mois)et absence de travaux similaire. 

TESS 136 195 310 160 710 466     Conforme 
SOGESB SARL 139 550 810 164 669 956     Conforme 

BR&M 
MONTREAL- 
BURKINA SA 

140 249 825 165 494 794     Conforme 

SAAT-SA 226 198 204 266 913 880     
Non Conforme 
- Chiffre d’affaire non certifié 
- Absence de CV du conducteur des travaux 
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(OUEDRAOGO Ibraima). 
- L’agrément technique est au nom de 
OUEDRAOGO Oumar PAT et la procuration est 
au nom de OUEDRAOGO PAT Souleymane est 
au nom d’une autre personne. 

Attributaire 
THIOMBIANO Edith SELECTSERVICE (TESS) pour un montant HTVA de cent trente-six millions cent quatre-vingt-
quinze mille trois cent dix  (136 195 310) FCFA et un montant TTC de cent soixante millions sept cent dix mille quatre 
cent soixante-six (160 710 466) FCFA avec un délai d’exécution de cinq (05) mois. 

LOT 05 : REGION DU CENTRE 

Montant lu  
en franc CFA 

Correction 
opérée en plus 
ou moins value 

Montant corrigé  
en Franc CFA Soumissionnaires 

HTVA TTC - + HTVA TTC 

Observations 

SNT SARL 233 366 170 275 372 080     Non conforme 
Offre anormalement basse 

SAMBO 
ENTREPRISE 249 995 115 294 994 236     

Non Conforme 
- Carte grise de la niveleuse (11 KH 9632) non 
authentique (10 places assises) 
-Un (01) camion benne (26 GM 0678) fourni au 
lieu de trois (03)  
-Discordance  entre le poste et emplois au 
niveau du CV du personnel d’encadrement et les 
ouvriers qualifiés. 

CEDB 309 430 978 302 430 978     

Non Conforme 
– Incoherence au niveau du CV du chef d’equipe 
ouvrage  NIKIEMA André  (confusion entre poste 
et emplois tenus)   
- Absence d’expérience similaire (un au lieu de 
2) 
- Incohérence au niveau du CV du chef d’équipe 
topographie NOKRE Abdoul-Karim  (confusion 
entre poste et emplois tenus) 
- Attestation de travail unique pour tous les 
ouvriers et ne permettant pas d’apprécier 
l’expérience globale. 

ENTREPRISE 
BEEGO 265 025 784 312 730 425     

Non Conforme 

- L’attestation de travail du maçon 
OUEDRAOGO Mathieu est non recevable (la 
date d’établissement (20/02/2012) est antérieure 
à la période de travail (01/08/2010 au 
15/02/2016)  

- Fausse information dans le CV du conducteur 
des travaux (BASSOLE Serge) concernant son 
poste occupé dans l’entreprise SOROUBAT, 
dans le projet de bitumage (Dédougou-Tougan) 
de 2015 – 2016 et le projet de bitumage 
Dédougou-Nouna –Djibasso frontière 2013-2014. 

- Incohérence dans le CV du chef de chantier 
SOUDRE Abdoul Aziz (B E P obtenu en 2010) et 
les expériences mentionnées dans le CV (chef 
de chantier pour un projet de bitumage de 2010 
– 2012).  

ETLA 273 866 343 323 162 285     

Non Conforme 
-Incohérence entre la date d’obtention du 
diplôme et les expériences mentionnées dans le 
CV du chef de chantier ; 
- Insuffisance de projets similaires pour le chef 
de chantier : 01 au lieu de 02 ;  
- absence de projet similaire pour le chef 
d’équipe ouvrage : 00 projet au cours des trois 
dernières années 
-Pas de projets similaires au cours des trois 
dernières années. 

TSR GTI/SAM 
COMPAGNIE 290 306 547 342 561 725     Conforme 

ERTP 290 902 325 343 264 744     Conforme 

EJFTP 296 095 758 349 392 994     

Non conforme 

- Absence de matériel : incohérence entre le 
poids a vide : 24000 et la charge utile : 3500 et le 
PTAC : 243500 sur la carte grise de la pelle 
chargeuse; 
-Documents du personnel incomplète: attestation 
de travail de l’ouvrier qualifié en maçonnerie  
TAPSOBA Moumini non fournie ( le nom figurant 
sur l’attestation de travail est TAPSOBA 
Moumouni). 
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TBM 309 256 091 364 922 187     

Non Conforme 
-Insuffisance de chiffre d’affaire 187 137 788 
FCFA au lieu de265 000 000 FCFA  
- Absence de travaux similaires pour les ouvriers 
qualifiés (CV non fourni) ;  
- Insuffisance d’expérience globale pour les 
ouvriers qualifiés (maçons, ferrailleurs, 
menuisiers) : 4 ans au lieu de 5 ans.  

ETPS 312 532 163 368 787 952     

Non Conforme 
-Incohérence de date de naissance entre le CV 
et le diplôme : 16 septembre 1987 et le diplôme 
12 novembre 1982 du chef d’équipe 
topographique OUEDRAOGO Idrissa  
- absence de ligne de crédit  et de garantie de 
soumission. 

GTB 477 174 498 534 912 612     Ecartée 
Offre anormalement élevée 

Attributaire 
TSRGTI/SAM COMPANY pour un montant HTVA de deux cent  quatre-vingt-dix millions trois cent  six mille  cinq cent 
quarante-sept (290 306 547) FCFA et un montant  TTC de trois  cent quarante-deux million cinq cent soixante un mille 
sept cent vingt-cinq (342 561 725) FCFA avec un délai d’exécution de sept (07) mois 

 
LOT 6 : REGION DU CENTRE 

Montant lu  
en franc CFA 

Correction 
opérée en plus 
ou moins value 

Montant corrigé  
en Franc CFA Soumissionnaires 

HTVA TTC - + HTVA TTC 

Observations 

MULTI-TC 211177055 249 188 925     Non conforme 
Anormalement élevé 

ETPSSARL 122 992 725 145 131 416     

Non Conforme 
-Incohérence de date de naissance entre le CV : 
16 septembre 1987 et le diplôme 12 novembre 
1982 du chef d’équipe topographique 
OUEDRAOGO Idrissa 

IKUZOSARL 128 383 533 151 492 569     Non Conforme 
Offre anormalement basse 

BATI-
SERVICESSARL 143 915 796 169 820 639     Non Conforme 

Offre anormalement basse 

GTBSARL 155 022 492 182 926 540     Non Conforme 
Absence du reçu d’achat du dossier 

ENTREPRISEBEE
GO 182 230 000 215 031 400     

Non Conforme 
Les ouvriers qualifiés en maçonnerie fourni sont 
au nombre de 2 au lieu 3 
- Manque de CV pour le conducteur de travaux 
-Chiffre d’affaire non certifié. 

ECW SARL 191 728 510 226 239 642     Conforme 

Attributaire 

SOCIETE DES ENTREPRISES DE CONSTRUCTION WOUMTABA (ECW SARL) pour un montant HTVA de cent quatre-
vingt-onze millions sept cent vingt-huit mille cinq cent dix (191 728 510) F CFA et un montant TTC de deux cent  
vingt-six  million  deux  cent  trente-neuf  mille  six  cent  quarante-deux (226 239 642) F CFA avec un délai 
d’exécution de sept (07) mois 

 
LOT 07 : REGION DU CENTRE EST 

Montants lus  
en F.CFA 

Correction opérée 
en plus ou  

moins-value (TTC) 
Montant Corrigés  

en F.CFA Soumissionnaire 

HT-HD TTC + - HT-HD TTC 

Observations 
 

 
FASO CONCEPT 

 
202 650 906  239 128 069 30 818 898  228 798 616 269 946 967 

Conforme 
- Erreur de sommation sur le montant total 
entrainant une variation de plus-value de 
12,89% sur le montant TTC 

EBTM SARL 203 761 512 240 433 584   203 542 512 240 180 164 

Non Conforme 
Offre anormalement basse. 
- RN26-2 : Erreur sur le devis de la tâche 
204b (4000f dans le bordereau des prix 
unitaires et 5000 f dans le devis quantitatif 
et estimatif) entrainant une variation de 
moins-value de 0,11% 

ETOF 204 389 547 241 179 665   204 389 547 241 179 665 

Non Conforme 
- Contradiction dans le CV du chef d’équipe 
ouvrage Position actuel dans une autre 
entreprise de décembre 2013 à nos jours 
différents de ETOF 
- Absence de projet similaire au cours des 
03 dernières années pour les ouvriers 
qualifiés en maçonnerie, ferraillage et 
menuiserie-coffrage 
-insuffisance du chiffre d’affaire : 
39 524 289 F CFA inférieur à 215 000 000 
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F CFA 
- Absence de marché similaire (marché 
N°30/12/04/01/00/2015/00155/FERB : objet 
page de garde différent de la page de 
signature (année 2015 et 2012)) 
PV joint non conforme. 

BILCO SARL 207 164 083 244 453 617     

Non Conforme 
- insuffisance de projet similaire (01 sur 03) 
au cours des 03 dernières années pour le 
chef d’équipe ouvrage, 
- absence d’attestation de travail au nom de 
BIL-CO pour le personnel ouvrier qualifié 
maçon et ferrailleur attestant de leur 
présence dans l’entreprise ; 
Incohérence sur les périodes entre 
l’attestation de travail et le CV des ouvriers 
qualifiés en maçonnerie, ferraillage et 
menuiserie-coffrage 
- attestation de travail non conforme pour 
les maçons ; 
- attestation de travail non conforme pour 
les ferrailleurs  
- insuffisance du chiffre d’affaire moyen : 
138 058 459 inférieur à 215 000 000 

BAIC 219 284 921 258 756 207     

Non Conforme 
- Absence de projet similaire au cours des 
03 dernières années pour les ouvriers 
qualifiés en maçonnerie, ferraillage et 
menuiserie-coffrage 
- engagement à respecter le code d’éthique 
et de déontologie en matière de commande 
publique NON SIGNE 

LPC 227 642 520 268 618 174     

Non Conforme 
- Absence de projet similaire au cours des 
03 dernières années pour le conducteur des 
travaux, le chef de chantier, le chef d’équipe 
ouvrage 
- Discordance de nom dans le formulaire 
PER 1(BIACAB André Éric Tuenhvo) et le 
formulaire PER2+diplôme+attestation de 
travail (BICABA André EricTuenhvo) 
- Absence de projet similaire au cours des 
03 dernières années pour les ouvriers 
qualifiés en maçonnerie, ferraillage et 
menuiserie-coffrage 
- Discordance de nom sur la carte grise de 
la niveleuse immatriculé 11 NN 6454 
(BELEMBAOGO Bernard 2eme Jumeau) et 
la procuration (BELEMBAOGO Bernard), 
- Discordance de nom sur les cartes grises 
de la Semi-remorque immatriculé 11JM 
5664 et du TRACTEUR immatriculé 11 GM 
5241+et du tracteur (BELEMBAOGO 
Bernard 2eme Jumeau) et la procuration 
(BELEMBAOGO Bernard), 
- Discordance de nom sur les cartes grise 
des camions benne immatriculés 11KM 
3666, 11 PP 1622, 11 KJ 7313 
(BELEMBAOGO Bernard 2eme Jumeau) et 
la procuration (BELEMBAOGO Bernard), 
11 GP 3095, 11 PP 5854 
-Discordance de nom sur la carte grise du 
compacteur (BELEMBAOGO Bernard 2eme 
Jumeau) et la procuration (BELEMBAOGO 
Bernard) ,11 JP 3095 
- Discordance de noms sur les cartes grises 
des Citernes immatriculées 11 HL 3692, 18 
KP 0702 des Tracteurs immatriculés 11 JP 
3606, (BELEMBAOGO Bernard 2eme 
Jumeau) et la procuration (BELEMBAOGO 
Bernard),11 KK 6924 Discordance de nom 
sur les cartes grises du camion-citerne 
-Discordance de nom sur les cartes grises 
des Véhicules de Liaison 11 GJ 8596 et 11 
JM 1141 (BELEMBAOGO Bernard 2eme 
Jumeau) et la procuration (BELEMBAOGO 
Bernard) 
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EROC 228 762 634 269 939 908     

Non Conforme 
-Insuffisance de projet Similaire (01 sur 03) 
au cours des 03 dernières années pour le 
conducteur des travaux 
- Insuffisance de projet Similaire (01 sur 02) 
au cours des 03 dernières années pour le 
chef d’équipe ouvrage 
- Incohérence sur le formulaire PER 2 du 
topographe (poste : chef de chantier, emploi 
tenu : chef d’équipe béton) et Insuffisance 
de projet Similaire (01 sur 02) au cours des 
03 dernières années 
- Absence de projet Similaire (00 sur 02) au 
cours des 03 dernières années pour les 
ouvriers qualifiés en maçonnerie, ferraillage 
et menuiserie-coffrage 
- Insuffisance de Chiffre d’affaire moyen : 
126 940 267 inférieur à 215 000 000, 
- Absence de marché similaire (Marché 
N°03/2014/IDA/PPCB/MEBF/DG/SG/DAF : 
contradiction au niveau de la page de garde 
titulaire groupement d’entreprises 
AVENIR/EROC et page de signature : 
engagement entre la maison de l’entreprise 
et l’entreprise LPC). 

COGEA 
International 233 169 382  275 139 871   233 169 382  275 139 871 Conforme 

VAMOUS 238 430 362  281 347 828 1 936 380  240 071 362 283 284 208 

Conforme 
- RN04-7, Erreur sur le devis les tâches 
204b et 206f : 3 000f et 18 000 dans le 
bordereau des prix unitaires et 2 500f et 17 
000f dans le devis quantitatif et estimatif; 
- RN26-2, Erreur sur le devis la tâches 
206f : 18 000 dans le bordereau des prix 
unitaires et 17 000f dans le devis quantitatif 
et estimatif. 
- Entrainant une Variation de plus-value 
de 0,69%. 

GROUPE ECOSAB 240 714 936  284 043 624     

Non Conforme 
- Lettre de soumission signée le 06 
Novembre2018(avant l’avis de publication 
du 15-04-2019) 
- Diplôme illisible du conducteur des 
travaux, 
- CV du conducteur des travaux, du chef de 
chantier, du chef d’équipe ouvrage, du 
topographe, des ouvriers qualifiés en 
maçonnerie, en ferraillage et en menuiserie-
coffrage signés le 03 mai 2019 après la 
date d’ouverture des offres le 02 mai 2019. 
- Attestation de travail non fourni 
(attestation de fin d’apprentissage) Pour les 
ouvriers qualifiés en ferraillage, 
- Engagement à respecter le code d’éthique 
et de déontologie en matière de commande 
publique non fourni 

SOCIETE TOUREZ 346 843 076 409 274 830   346 843 076 409 274 830 Non conforme 
- Offre anormalement élevée  

GTB 382 875 183  451 792 715     

Non conforme 
- Reçu d’achat du lot 07 non fourni 
- Absence de personnel et matériel pour le 
lot 07 

ATTRIBUTAIRE 
Entreprise FASO CONCEPT pour un montant de deux cent vingt-huit millions sept cent quatre-vingt-dix-huit mille six 
cent seize (228 798 616) franc CFA HTVA soit deux cent soixante-neuf millions neuf cent quarante-six mille neuf cent 
soixante-sept (269 946 967) franc CFA TTC avec un délai d’exécution de six (06) mois 

 
LOT 08 : REGION DU CENTRE EST 

Soumissionnaire Montants lus  
en F.CFA 

Correction opérée 
en plus ou  

moins-value (TTC) 

Montant Corrigés  
en F.CFA 

 HT-HD TTC + - HT-HD TTC  

Observations 
 

EBTM SARL 246 136 613 290 441 203   246 136 613 290 441 203 Non Conforme 
- Offre anormalement basse. 

GROUPE FILCAN 
INTER 

 
252 736 900 298 229 542     

              Non Conforme 
- Pas de personnel proposé pour le lot 08 
- carte grise non conforme (date CMC 
14/03/1414) du bulldozer immatriculé 11 PP 
1375  
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- carte grise non conforme de la niveleuse 
immatriculée 11 GJ 4676(reprise des 
écritures à la main)  
- carte grise non conforme de la pelle 
chargeuse immatriculée 11 GJ 6801 
-carte grise non conforme des camions 
benne immatriculés 11 GH 4195,11 PP 
5236, 11 LL 9532  
- carte grise non conforme du compacteur 
immatriculé 11 LL 3128 
- citerne à eau non fourni 
- carte grise non conforme (profession : 
socirte) du Véhicule de Liaison immatriculé 
11 PP 6661 

BILCO SARL 256 301 557 302 435 838     

             Non Conforme 
-Insuffisance de projet similaire (01 sur 03) 
au cours des 03 dernières années pour le 
chef d’équipe ouvrage, 
- Absence d’attestation de travail au nom de 
BIL-CO pour le personnel ouvrier qualifié 
maçon et ferrailleur attestant de leur 
présence dans l’entreprise ; 
-Incohérence sur les périodes de travail 
entre l’attestation de travail et le CV des 
ouvriers qualifiés en maçonnerie, ferraillage 
et menuiserie-coffrage 
-Attestation de travail non conforme pour 
les maçons ; 
- Attestation de travail non conforme pour 
les ferrailleurs  
-Insuffisance Chiffre d’affaire moyen 
138 058 459 inférieur à 275 000 000 

CEDB 262 739 175 310 032 227     

               Non Conforme 
- Incohérence dans la lettre de 
soumission :la description précise les 
travaux de la Boucle du Mouhoun au lieu du 
centre est ; 
- Absence de projet Similaire (00 sur 03) au 
cours des 03 dernières années pour le 
conducteur des travaux etCV non daté et 
signé par l’intéressé ;  
- Absence de projet Similaire (00 sur 03) au 
cours des 03 dernières années pour le chef 
de chantier 
- Immatriculation de la pelle chargeuse 
illisible 
- carte grise illisible du Tracteur immatriculé  
- Discordance de nom sur la mise à 
disposition (OUEDRAOGO Jean) et la carte 
grise (TAPSOBA Awa) du camion-citerne. 

EKK 267 553 830 315 713 519     

           Non Conforme 
- Insuffisance de projet similaire (01 sur 03) 
au cours des 03 dernières années pour le 
conducteur des travaux ; 
- Insuffisance de projet similaire (01 sur 02) 
au cours des 03 dernières années pour le 
chef de chantier, le chef d’équipe ouvrage 
et le topographe ; 
- Insuffisance de personnel ouvrier qualifié 
(03 sur 04) en maçonnerie, ferraillage et 
menuiserie-coffrage ; 
- Absence de CV pour le personnel ouvrier 
qualifié ; 
- Absence de projet Similaire (00 sur 02) au 
cours des 03 dernières années pour les 
ouvriers qualifiés en maçonnerie, ferraillage 
et menuiserie-coffrage. 

LPC 269 441 526 317 941 001     

                Non Conforme 
- Absence de projet similaire au cours des 
03 dernières années pour le conducteur des 
travaux, le chef de chantier, le chef d’équipe 
ouvrage 
- Discordance de nom dans le formulaire 
PER 1(BIACAB André Éric Tuenhvo) et le 
formulaire PER2+diplôme+attestation de 
travail (BICABA André EricTuenhvo) 
- Absence de projet similaire au cours des 
03 dernières années pour les ouvriers 
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qualifiés en maçonnerie, ferraillage et 
menuiserie-coffrage 
- Discordance de nom sur la carte grise de 
la niveleuse immatriculé 11 NN 6454 
(BELEMBAOGO Bernard 2eme Jumeau) et 
la procuration (BELEMBAOGO Bernard), 
- Discordance de nom sur les cartes grises 
de la Semi-remorque immatriculé 11JM 
5664 et du TRACTEUR immatriculé 11 GM 
5241+et du tracteur (BELEMBAOGO 
Bernard 2eme Jumeau) et la procuration 
(BELEMBAOGO Bernard), 
- Discordance de nom sur les cartes grise 
des camions benne immatriculés 11KM 
3666, 11 PP 1622, 11 KJ 7313 
(BELEMBAOGO Bernard 2eme Jumeau) et 
la procuration (BELEMBAOGO Bernard), 
11 GP 3095, 11 PP 5854 
Discordance de nom sur la carte grise du 
compacteur (BELEMBAOGO Bernard 2eme 
Jumeau) et la procuration (BELEMBAOGO 
Bernard) ,11 JP 3095 
- Discordance de noms sur les cartes grises 
des Citernes immatriculées 11 HL 3692, 18 
KP 0702 
des Tracteurs immatriculés 11 JP 3606, 
(BELEMBAOGO Bernard 2eme Jumeau) et 
la procuration (BELEMBAOGO Bernard),11 
KK 6924 Discordance de nom sur les cartes 
grises du camion-citerne 
Discordance de nom sur les cartes grises 
des Véhicules de Liaison 11 GJ 8596 et 11 
JM 1141 (BELEMBAOGO Bernard 2eme 
Jumeau) et la procuration (BELEMBAOGO 
Bernard) 

GROUPEMENT 
PHOENIX/SEPS 

SARL 
277 094 440 326 971 439     

            Non conforme 
- absence de projet similaires (00 sur 03) au 
cours des 03 dernières années pour le 
conducteur des travaux ;  
- Absence de projet Similaire (00 sur 02) au 
cours des 03 dernières années pour le chef 
de chantier, le chef d’équipe ouvrage et le 
topographe, 
-Absence de projet Similaire (00 sur 02) au 
cours des 03 dernières années pour 03 
maçons ; 
- Insuffisance de projet similaires (01 sur 
02) au cours des 03 dernières années pour 
01 maçon ; 
- Insuffisance de projet similaires (01 sur 
02) au cours des 03 dernières années pour 
04 ferrailleurs ; 
- Insuffisance de projet similaires (01 sur 
02) au cours des 03 dernières années pour 
04 menuisiers coffreurs ; 
- carte grise Semi-remorque illisible. 

COGEA 
International 289 056 228 341 086 349   289 056 228 341 086 349 conforme 

GROUPE ECOSAB 293 309 205 346 104 862     

Non Conforme 
- Lettre de soumission signée le 06 
Novembre2018(avant l’avis de publication 
du 15-04-2019) 
- Diplôme illisible du conducteur des 
travaux, 
- CV du conducteur des travaux, du chef de 
chantier, du chef d’équipe ouvrage, du 
topographe, des ouvriers qualifiés en 
maçonnerie, en ferraillage et en menuiserie-
coffrage signés le 03 mai 2019 après la 
date d’ouverture des offres le 02 mai 2019. 
- Attestation de travail non fourni 
(attestation de fin d’apprentissage) Pour les 
ouvriers qualifiés en ferraillage, 
- engagement à respecter le code d’éthique 
et de déontologie en matière de commande 
publique non fourni 
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TBM Pro sarl 304 784 703 359 645 949     

          Non Conforme 
- Insuffisance de personnel (03 sur 04) 
ouvriers qualifiés proposés sur 04 
demandés en ouvriers qualifiés en 
maçonnerie, ferraillage et menuiserie-
coffrage ;  
-Absence de cv pour son personnel ouvrier 
qualifié ; 
-Absence de projet similaire (00 sur 02) au 
cours des 03 dernières années pour les 
ouvriers qualifiés en maçonnerie, ferraillage 
et menuiserie-coffrage. 
- Insuffisance de Chiffre d’affaire : 
187 137 789 inférieur à 275 000 000, 
- Absence de marché similaire 

EBATP 325 419 200 383 994 656  1 722 800 323 959 200 382 271 856 

                   Conforme 
- RN17-4, erreur sur la tache 206n :115 
000f dans le bordereau des prix unitaires et 
90 000f dans le devis quantitatif et estimatif; 
- RN17-5, erreur sur la tache 206d 
l'entreprise dans son devis a écrit 204d 
balises 2860 unités avec 12 000f comme 
prix unitaire hors dans le devis du DAO ce 
prix stipule 206d 2860m! et dans son 
bordereau des prix unitaires 206d = 11 
000f/m!. 
- Entrainant une variation de 0,45%. 

EGC-BGC 346 651 703 409 049 009   346 651 703 409 049 009 Conforme 

ATTRIBUTAIRE 
Entreprise COGEA International pour un montant de deux cent quatre-vingt-neuf millions cinquante-six mille deux 
cent-vingt-huit (289 056 228) franc CFA HTVA soit trois cent quarante -un millions quatre-vingt-six mille trois cent 
quarante-neuf (341 086 349) franc CFA TTC avec un délai d’exécution de sept (07) mois 

 
LOT 09 : REGION DU CENTRE NORD 

Soumissionnaire Montants lus en F.CFA 
 

Correction opérée 
en plus ou  

moins-value (TTC) 
Montant Corrigés en F.CFA 

 

 HT-HD TTC + - HT-HD TTC  

Observations 
 

EE 119 251 365 140 716 611     

               Non Conforme 
 - absence de la page de signature de la 
caution de soumission non fourni  
- matériel non conforme (02 camions benne 
fournis sur 03 demandé) 

SM BTP 141 838 430 167 369 347     

                    Non Conforme 
- Discordance sur le formulaire PER2 du 
conducteur des travaux (janvier 2019 à nos 
jours : conducteur des travaux à SM-BTP ; 
de 2018 à fin 2019 : conducteur des travaux 
à société TECNIBAT-COTE D’IVOIRE) 
- Discordance sur le formulaire PER2 du 
chef de chantier (janvier 2019 à nos jours : 
chef de chantier à SM-BTP ; de 2018 à fin 
2019 : chef de chantier à société 
TECNIBAT COTE D’IVOIRE) 
- Discordance sur le formulaire PER2 du 
chef d’équipe ouvrage (janvier 2019 à nos 
jours : chef d’équipe ouvrage à SM-BTP ; 
de 2018 à fin 2019 : chef d’équipe ouvrage 
à société TECNIBAT) 
-Discordance sur le formulaire PER2 du 
topographe (janvier 2019 à nos jours : chef 
d’équipe topographie à SM-BTP ; de 2018 à 
fin 2019 : chef d’équipe topographie à 
société TECNIBAT) 
Fournis Non conformes (FNC) 
- Discordance entre la période de travail 
des ouvriers qualifiés en maçonnerie, 
ferraillage et menuiserie-coffrage (à 
COGEB de décembre 2014 à fin 2019 sur 
le CV et sur l’attestation de travail de mars 
2013 au 05 décembre 2018) 
- Discordance sur le formulaire PER2 
(janvier 2019 à nos jours : pour le personnel 
ouvrier qualifié à SM-BTP ; de 2018 à fin 
2019 : pour le personnel ouvrier qualifié à la 
société COGEB) 
- Matériel non conforme : les camions 
benne 11 GH 6197 et 11 GP 9164 ont le 
même No IB (024843). 
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GROUPE 
BAGAYA 

TRAVAUX PUBLIC 
146 488 845 172 856 837     

                      Non Conforme 
- insuffisance de projets similaires (02 sur 
03) au cours des 03 dernières années pour 
le conducteur des travaux,  
- Discordance sur le formulaire PER2 du 
chef de chantier (Emploi tenu : Directeur 
général, Poste : Chef de chantier, Position 
actuel : conducteur des travaux) 
- Discordance sur le formulaire PER2 du 
chef d’équipe ouvrage (Emploi tenu : 
Directeur général, Poste : Chef d’équipe 
ouvrage, Position actuel : conducteur des 
travaux) 
- Discordance sur le formulaire PER2 du 
topographe (Emploi tenu : Directeur 
général, Poste : Chef d’équipe topographie, 
Position actuel : conducteur des travaux) 
- Attestation de travail non fourni pour 
KOURAOGO Francsk Alain (ouvrier qualifié 
en maçonnerie) 
- absence de projet similaire (00sur 02) au 
cours des 03 dernières années pour les 
ouvriers qualifiés en maçonnerie, ferraillage 
et menuiserie-coffrage 
- Discordance sur le formulaire PER2 des 
ouvriers qualifiés en maçonnerie (Emploi 
tenu : Directeur général, Poste : Ouvrier 
qualifié en maçonnerie, Position actuel : 
conducteur des travaux) 
- Discordance sur le formulaire PER2 
ouvriers qualifiés en ferraillage (Emploi tenu 
: Directeur général, Poste : Ouvrier qualifié 
en ferraillage, Position actuel : conducteur 
des travaux) 
- Discordance sur le formulaire PER2 
ouvriers qualifiés en menuiserie-coffrage 
(Emploi tenu : Directeur général, Poste : 
Ouvrier qualifié en menuiserie et coffrage, 
Position actuel : conducteur des travaux) 

Groupement 
EKAF sarl/ ACS 147 636 540 174 211 117   147 636 540 174 211 117 Conforme 

EGF SARL 154 976 294 182 872 027     

                 Non Conforme 
 - Discordance sur le formulaire PER2 du 
chef de chantier (Emploi tenu : Directeur 
des Travaux, Poste : Chef de chantier) et 
sur l’attestation de travail : conducteur des 
travaux 
- Absence de projet similaire (00 sur 02) 
pour chacun des ouvriers qualifiés en 
maçonnerie, ferraillage et menuiserie-
coffrage 

EZTGF SARL 165 059 480 194 770 186     

                   Non Conforme 
 - lettre de soumission non conforme : elle 
est relative à l’AAO No 2019-
0202/MI/SG/DMP/SMT-PI et la description 
des travaux concerne les travaux des 
Régions des Hauts Bassins, de l’Est et du 
Centre-Sud/lot 09 diffèrent de l’avis relatif 
au présent appel d’offre No 2019-
0204/MI/SG/DMP/SMT-PI relatif aux 
travaux d’urgence d’entretien courant des 
points de coupures sur le réseau routier 
national des régions du Centre-Est, du 
Centre-Nord et du Centre-Ouest.    
- Discordance de période de travail entre 
CV (mars 2016 – juin 2018) et attestation 
de travail entreprise DYESK (12 février 
2016 au 17 juin 2018) du conducteur des 
travaux 
- Absence de marché similaire 

Groupement 
LAMDAOGO/2 IS 166 569 390 196 551 880   166 569 390 196 551 880 Conforme 

COGEC-BTP 177 948 727 209 979 498     

                       Non Conforme 
- Insuffisance de projet similaire (01sur 02) 
pour chacun des ouvriers qualifiés en 
maçonnerie, ferraillage et menuiserie-
coffrage au cours des 03 dernières années, 
-  Bulldozer type D7 ou équivalent non 
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fourni, 
- Niveleuse non fourni, 
- Pelle Chargeuse non fourni, 
- Camions benne de 8 m3 au moins non 
fourni, 
- Véhicule de liaison non fourni 

ATTRIBUTAIRE 
Groupement EKAF Sarl / ACS pour un montant de cent quarante-sept millions six cent trente-six mille cinq cent-
quarante (147 636 540) franc CFA HTVA soit cent soixante-quatorze millions deux cent onze mille cent dix-sept 
(174 211 117) franc CFA TTC avec un délai d’exécution de cinq (05) mois 

 
LOT 10 : REGION DU CENTRE NORD 

Soumissionnaire Montants lus  
en F.CFA 

Correction opérée en 
plus ou moins-value 

(TTC) 

Montant Corrigés  
en F.CFA 

 HT-HD TTC + - HT-HD TTC  

Observations 
 

SM BTP 151 735 054 179 047 364     

Non Conforme 
 - Discordance sur le formulaire PER2 du 
conducteur des travaux (janvier 2019 à nos 
jours : conducteur des travaux à SM-BTP ; 
de 2018 à fin 2019 : conducteur des travaux 
à société TECNIBAT-COTE D’IVOIRE) 
- Discordance sur le formulaire PER2 du 
chef de chantier (janvier 2019 à nos jours : 
chef de chantier à SM-BTP ; de 2018 à fin 
2019 : chef de chantier à société 
TECNIBAT COTE D’IVOIRE) 
- Discordance sur le formulaire PER2 du 
chef d’équipe ouvrage (janvier 2019 à nos 
jours : chef d’équipe ouvrage à SM-BTP ; 
de 2018 à fin 2019 : chef d’équipe ouvrage 
à société TECNIBAT) 
-Discordance sur le formulaire PER2 du 
topographe (janvier 2019 à nos jours : chef 
d’équipe topographie à SM-BTP ; de 2018 à 
fin 2019 : chef d’équipe topographie à 
société TECNIBAT) 
Fournis Non conformes (FNC) 
- Discordance entre la période de travail 
des ouvriers qualifiés en maçonnerie, 
ferraillage et menuiserie-coffrage (à 
COGEB de décembre 2014 à fin 2019 sur 
le CV et sur l’attestation de travail de mars 
2013 au 05 décembre 2018) 
- Matériel non conforme : les camions 
benne 11 GH 6197 et 11 GP 9164 ont le 
même No IB (024843). 

EE 152 549 680 180 008 622     

Non Conforme 
- absence de la page de signature de la 
caution de soumission non fourni  
- 02 camions benne fournis sur 03 demandé 

GROUPEMENT 
COMOB SARL/DS 164 091 054  193 627 444   164 091 054  193 627 444 Conforme 

Groupement 
NOVIS /BTS SARL 166 627 085 196 619 961  1 647 293 165 231 075 194 972 668 

                                      Conforme 
- RD097-Bis : erreur sur le Prix 204a et 
204d 1 008f et 5 000f dans le bordereau 
des prix unitaires ; 1 800f et 7 000f dans le 
devis quantitatif et estimatif entrainant une 
Variation en moins-value de - 0,84%  

Groupement 
ECODI/CEFA 167 929 309 198 156 585   167 929 309 198 156 585 Conforme 

CHERIFA 
HOLDING 168 117 654 198 378 832     

Non Conforme 
- Insuffisance de projets similaires (02sur 
03) pour le conducteur des travaux au cours 
des 03 dernières années 
- Bulldozer D7 (11 KG 7819 ) non conforme 
(carte au nom de CHERIF HOLDING) 

MADICOM TPC 
SARL 164 204 954 193 761 846     

                                Non Conforme 
- Attestation provisoire de 2013 au lieu du 
diplôme fourni pour le chef de chantier 
(OUEDRAOGO Aziz Patrice) 
- Absence de CV et de projet similaire 
(00/02) pour chacun des ouvriers qualifiés 
en maçonnerie, ferraillage et menuiserie-
coffrage au cours des 03 dernières années ; 
-matériel non conforme (une carte grise 
illisible d’un camion benne) 
-Semi-remorque citerne 11 LL 5662 non 
conforme, 
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- Absence de marché similaire 

MONDIAL 
TRANSCO 168 304 572 198 599 395     

                               Non Conforme 
 - Immatriculation de la citerne illisible 
-  marché similaire non conforme (Marchés 
et PV surchargés et illisible) 

EZTGF SARL 172 305 714 203 320 743     

Non Conforme 
 - lettre de soumission non conforme : elle 
est relative à l’AAO No 2019-
0202/MI/SG/DMP/SMT-PI et la description 
des travaux concerne les travaux des 
Régions des Hauts Bassins, de l’Est et du 
Centre-Sud/lot 09 diffèrent de l’avis relatif 
au présent appel d’offre No 2019-
0204/MI/SG/DMP/SMT-PI relatif aux 
travaux d’urgence d’entretien courant des 
points de coupures sur le réseau routier 
national des régions du Centre-Est, du 
Centre-Nord et du Centre-Ouest.    
- Absence de marché similaire 

EGF SARL 176 238 705 207 961 672     

                                  Non Conforme 
 - Discordance sur le formulaire PER2 du 
chef de chantier (Emploi tenu : Directeur 
des Travaux, Poste : Chef de chantier), 
Attestation de travail : conducteur des 
travaux 
- Absence de projet similaire (00 sur 02) 
pour les ouvriers qualifiés en maçonnerie, 
ferraillage et menuiserie-coffrage 

BAIC 178 180 374 210 252 841     

                              Non Conforme 
 - La procuration fourni précise le lot 07 au 
lieu du lot 10 
- Absence de projet similaire (00 sur 02) au 
cours des 03 dernières années pour les 
ouvriers qualifiés en maçonnerie, ferraillage 
et menuiserie-coffrage  
- (engagement à respecter le code 
d’éthique et de déontologie en matière de 
commande publique non signé) 

FASO CONCEPT 179 917 188 212 303 282   179 917 188 212 303 282 Conforme 

GROUPE 
BAGAYA 

TRAVAUX PUBLIC 
180 038 585 212 445 530     

                                Non Conforme 
- insuffisance de projets similaires (02sur 
03) au cours des 03 dernières années pour 
le conducteur des travaux,  
- Discordance sur le formulaire PER2 du 
chef de chantier (Emploi tenu : Directeur 
général, Poste : Chef de chantier, Position 
actuel : conducteur des travaux) 
- Discordance sur le formulaire PER2 du 
chef d’équipe ouvrage (Emploi tenu : 
Directeur général, Poste : Chef d’équipe 
ouvrage, Position actuel : conducteur des 
travaux) 
- Discordance sur le formulaire PER2 du 
topographe (Emploi tenu : Directeur 
général, Poste : Chef d’équipe topographie, 
Position actuel : conducteur des travaux) 
- Attestation de travail non fourni pour 
KOURAOGO Francsk Alain (ouvrier qualifié 
en maçonnerie) 
-00 projet similaire sur 02 au cours des 03 
dernières années pour les ouvriers qualifiés 
en maçonnerie, ferraillage et menuiserie-
coffrage 
- Discordance sur le formulaire PER2 des 
ouvriers qualifiés en maçonnerie (Emploi 
tenu : Directeur général, Poste : Ouvrier 
qualifié en maçonnerie, Position actuel : 
conducteur des travaux) 
- Discordance sur le formulaire PER2 
ouvriers qualifiés en ferraillage (Emploi tenu 
: Directeur général, Poste : Ouvrier qualifié 
en ferraillage, Position actuel : conducteur 
des travaux) 
- Discordance sur le formulaire PER2 
ouvriers qualifiés en menuiserie-coffrage 
(Emploi tenu : Directeur général, Poste : 
Ouvrier qualifié en menuiserie et coffrage, 
Position actuel : conducteur des travaux) 
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SERVICE 
MORNING STAR 183 689 025 216 753 050   183 689 025 216 753 050 Conforme 

TOE JEAN 
BAPTISTE 183 905 267 217 008 215     

                                Non Conforme 
- carte grise bulldozer illisible 
- Absence de marché similaire 

BANIS SARL 226 031 660 266 717 359     

                                   Non Conforme 
- L’objet de la lettre de soumission précise 
les travaux des Régions du Nord, Plateau 
Central, Sahel et Sud-Ouest/lot 21 
- Incohérence sur le formulaire PER2 du 
maçon GUIRO Oumarou 
 (Poste : conducteur des travaux et Emploi 
tenu : Ouvrier). 
Discordance de période de travail entre le 
CV et attestation de travail fourni pour les 
maçons (SAWADOGO Aboubacar et 
GUIRO Aboubacar), les ferrailleurs 
(COMPAORE Aboubacar salif et DIABATE 
Mounira) et le menuisier coffreur SOME 
Gustave. 
- Insuffisance de projet similaire (01 sur 02) 
pour les maçons (SAWADOGO Aboubacar 
et GUIRO Aboubacar), les ferrailleurs 
(COMPAORE Aboubacar salif et DIABATE 
Mounira) et le menuisier coffreur SOME 
Gustave. 

GTB sarl 287 188 549 338 882 488   307 940 809 363 370 155 

Non Conforme 
-Offre anormalement élevée 
 - RD097-Bis : erreur sur le Prix 204b, 206f, 
206i, 206j et 206g respectivement de 5 
000f,35 000f, 150 000f,1 000f et 45 000f 
dans le bordereau des prix unitaires  et 4 
000f, 3000f, 140 000f, 800f et 40 000f dans 
le devis quantitatif et estimatif entrainant 
une Variation en moins-value de 7,23% . 

ATTRIBUTAIRE 
Groupement COMOB SARL/DS pour un montant de cent soixante-quatre millions quatre-vingt-onze mille cinquante-
quatre (164 091 054) franc CFA HTVA soit cent quatre-vingt-treize millions six cent vingt-sept mille quatre cent 
quarante-quatre (193 627 444) franc CFA TTC avec un délai d’exécution de cinq (05) mois 

 
LOT 11 : REGION DU CENTRE OUEST 

Montants lus  
en F.CFA 

Correction opérée  
en plus ou  

moins-value (TTC) 

Montant Corrigés  
en F.CFA Soumissionnaire 

HT-HD TTC + - HT-HD TTC  

Observations 
 

GROUPE FILCAN 
INTER 250 174 774 295 206 233     

Non Conforme 
- Pas d’attestation disponibilité pour le chef 
de chantier qui est chef de chantier 
terrassement à SONAF sur le formulaire 
PER2, CV à l’entreprise SONAF fourni dans 
l’offre non actualisé (21/02/2019). 
- Attestation de disponibilité pour le lot 
17/Région du Centre Ouest 
Pour le chef d’équipe ouvrage et le 
Topographe 
- Discordance de la date de naissance sur 
le diplôme (30/06/1978) et sur le CV et 
l’attestation de disponibilité (20/06/1978) du 
topographe 
- Incohérence de qualification du 
topographe sur le CV (Ing Topo) et le 
diplôme (TS Géomètre-Topographe) 
- Pas de projet similaire au cours des 03 
dernière année pour le maçon SANOGO 
Adama 
- Pas d’attestation de disponibilité pour les 
ouvriers qualifiés en maçonnerie qui à nos 
jours sont à Phoenix Groupe 
BURKINA (YAMEOGO Jonas 
TRAORE Justin,SANGA Donatien 
, RABO Mamadou) 
- Pas d’attestation de disponibilité pour les 
ouvriers qualifiés en menuiserie-coffrage qui 
à nos jours sont à Phoenix Groupe (SACKO 
Aboubacar, ZONGO Adama, KOROGO 
Issaka, DIALLO Sadou) 
- Faux certificat de travail et Incohérence 
des dates sur le CV de 
SANA Mady 
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- 01 projet Similaire sur 02 au cours des 03 
dernières années pour chacun des ouvriers 
qualifiés 

EBTM SARL 269 972 346 318 567 368 3 795 470  273 188 846 322 362 838 

Non Conforme 
- Offre anormalement basse 
- RR10 : erreur sur le Prix 204b et 204c 4 
000f et 40 000f dans le bordereau des prix 
unitaires et 3500 et 4000f dans le devis 
quantitatif et estimatif entrainant une 
Variation en plus-value de 1,19%. 

EROF 271 186 441 320 000 000   271 186 441 320 000 000 
Non Conforme 
- Offre anormalement basse 
 

CGTP 320 876 340 378 634 081  1 169 153 265 336 537 313 097 114 

Non Conforme 
- Offre anormalement basse 
 - RR10 : Erreur de prix unitaire à l’item 
206n (lire 65 000f dans le bordereau des 
prix unitaires au lieu de 70 000f dans le 
devis quantitatif et estimatif), soit une  
Variation en moins-value de 0,37%. 
 

SOYIS 326 690 775 385 495 113     

Non Conforme 
-  Absence de la page de signature de la 
garantie de soumission 
- insuffisance de projets similaires (02sur 
03) au cours des 03 dernières années pour 
le conducteur des travaux 
- aucun ouvrier qualifié proposé 

EKK 279 601 071 329 929 264     

                                      Non Conforme 
- Insuffisance de projets similaires (01sur 
03) au cours des 03 dernières années pour 
le conducteur des travaux  
- Insuffisance de projets similaires (01sur 
02) au cours des 03 dernières années pour 
le chef de chantier, le chef d’équipe ouvrage 
et le topographe, 
- CV non fourni pour le personnel ouvrier 
qualifié. 
- Absence de projet Similaire (00 sur 02) au 
cours des 03 dernières années pour les 
ouvriers qualifiés en maçonnerie, ferraillage 
et menuiserie-coffrage 

GROUPEMENT 
PHONIX/SEPS 

SARL 
285 165 878 336 495 736     

                           Non conforme 
- Absence de projet Similaire (00 sur 03) au 
cours des 03 dernières années pour le 
conducteur des travaux ;  
- Absence de projet Similaire (00 sur 02) au 
cours des 03 dernières années pour le chef 
de chantier, le chef d’équipe ouvrage et le 
topographe, 
-Absence de projet Similaire (00 sur 02) au 
cours des 03 dernières années pour 03 
maçons sur les 4 proposés ; 
- Insuffisance de projet Similaire (01sur 02) 
au cours des 03 dernières années pour 01 
maçon sur les 4 proposés ; 
- Insuffisance de projet Similaire (01sur 02) 
au cours des 03 dernières années pour 04 
ferrailleurs ; 
- Insuffisance de projet Similaire (01sur 02) 
au cours des 03 dernières années pour 04 
menuisiers coffreurs ; 
- carte grise Semi-remorque illisible 

EOT 288 838 858 340 829 852     

Non Conforme 
- Insuffisance de projets similaires (02 sur 
03) au cours des 03 dernières années pour 
chacun de 03 conducteurs des travaux  
- Absence de projet similaire (00 sur 02) au 
cours des 03 dernières années pour chacun 
des ouvriers qualifiés 
- Insuffisance de chiffre d’affaire (206 361 
574 F CFA inférieur à 285 000 000 F CFA) 

ECCKAF 292 730 799 345 422 342     

Non Conforme 
- Insuffisance de projets similaires (02 sur 
03) pour le conducteur des travaux (MEITE 
Souleymane Moulikou) sur les 03 dernières 
années 
- Absence projet similaire (00 sur 02) pour 
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02 ouvriers qualifiés en maçonnerie 
(DERRA Issa et NIKIEMA Vincent) sur les 
04 proposé sur les 03 dernières années. 
- Absence projet similaire (00 sur 02) pour 
les ouvriers qualifiés en ferraillage sur les 
03 dernières années, 
- Absence projet similaire (00 sur 02) pour 
02 ouvriers qualifiés en menuiserie-coffrage 
(BAYALA Yves Junior et LOMPO Jules)  sur 
les 04 ouvriers en menuiserie-coffrage sur 
les 03 dernières années. 
- Mise à disposition de la citerne fournie 
sans la carte grise. 

EG2S 296 573 361 349 956 566   296 573 361 349 956 566 Conforme 

Groupement 
ESAF/YIDIA 301 396 092 355 647 389 17 700 000  316 396 092 373 347 389 

 Conforme 
 - Erreur de sommation : le prix 101 
installation 15 000 000f non pris en compte 
entrainant une plus-value de 4,98% . 

ERTP 305 814 253 360 860 819     

                            Non Conforme 
 - Insuffisance du chiffre d’affaire (278 616 
899 F CFA inférieur à 285 000 000 F CFA) 
-Absence de marché similaire 

SAM COMPANY/ 
TSR GTI 307 009 996 362 271 795     

Non Conforme 
 - CV du conducteur des travaux signés le 
09/03/2019 (non actualisé) 
- CV chef de chantier signé le 15/03/2019 
(non actualisé) 
- CV chef d’équipe ouvrage signé le 
26/03/2019 (non actualisé) 
- CV des ouvriers qualifiés en maçonnerie, 
ferraillage et menuiserie-coffrage signés le 
15/03/2019 (non actualisé) 

EGF SARL 307 963 480 363 396 906     

  Non Conforme 
 - Discordance sur le formulaire PER2 du 
chef de chantier (Emploi tenu : Directeur 
des Travaux, Poste : Chef de chantier), 
Attestation de travail : conducteur des 
travaux 
- Absence de projet similaire (00 sur 02) au 
cours des 03 dernières années pour les 
ouvriers qualifiés en maçonnerie, ferraillage 
et menuiserie-coffrage 

BTN 312 890 530 369 210 825     

Non Conforme 
- Insuffisance du chiffre d’affaire 
(197 765 350 F CFA inférieur à 285 000 000 
F CFA) 
- Absence de marché similaire 

COGEA 
International 314 169 470 370 719 975   314 169 470 370 719 975 conforme 

SOCOTRAP 315 341 683 372 103 186     

Non Conforme 
- La lettre de soumission ne précise pas le 
lot ; - insuffisance de projet Similaire (01sur 
03) au cours des 03 dernières années pour 
le conducteur des travaux 
- Absence de projet similaire (00 sur 03) au 
cours des 03 dernières années pour les 
ouvriers qualifiés en maçonnerie, ferraillage 
et menuiserie-coffrage 
 - Citerne non fourni 

SEGNA BTP 316 951 503 374 002 774   316 951 503 374 002 774 conforme 

SEM BTP 317 418 478 374 553 803     

Non Conforme 
 -Insuffisance de projets Similaires (02sur 
03) au cours des 03 dernières années pour 
le conducteur des travaux 
- CV non actualisé (17 Mai 2018) du 
conducteur des travaux 
- diplôme du chef de chantier non conforme 
(BEP Dessin architecture fourni différent de 
BEP Génie Civil) 
- CV du chef d’équipe ouvrage signé le 29 
Mai 2019 après le dépôt des offres (02 Mai 
2019) 
- CV non actualisé (09 Novembre 2018) du 
topographe 
- Absence de projet similaire (00 sur 03) au 
cours des 03 dernières années pour les 
ouvriers qualifiés en maçonnerie, ferraillage 
et menuiserie-coffrage  
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SERVICE 
MORNING STAR 318 611 290 375 961 322 20 650 000  336 111 290 396 611 322 

                                        Conforme 
 - Erreur de sommation : le prix 101 
installation 17 500 000f non pris en compte 
entrainant une Variation en plus-values de 
5,49%  

TBM Pro sarl 325 511 471 384 103 536     

                         Non Conforme 
 - Absence de CV pour son personnel 
ouvrier qualifié ; 
-Absence de projet similaire (00 sur 02) au 
cours des 03 dernières années pour les 
ouvriers qualifiés en maçonnerie, ferraillage 
et menuiserie-coffrage. 
-Insuffisance du Chiffre d’affaire moyen 
(187 137 789 inférieur à 285 000 000). 
- Absence de marché similaire 

ENTREPRISE DE 
L’AVENIR 330 289 886 389 742 065     

                       Non Conforme 
-Insuffisance de projets Similaires (01sur 
03) au cours des 03 dernières années pour 
le conducteur des travaux. 
-Insuffisance projets Similaires (01sur 02) 
au cours des 03 dernières années pour le 
chef de chantier, le chef d’équipe ouvrage 
et le topographe 
- Absence de projet similaire (00 sur 02) au 
cours des 03 dernières années pour les 
ouvriers qualifiés en maçonnerie, ferraillage 
et menuiserie-coffrage 
- cartes grise des 03 Camions benne de 8 
m3 au moins et du Compacteur à rouleau 
vibrant supérieur à 6,65 T illisibles 
- Absence de marché similaire 

EBATP 337 917 065 398 742 137 119 825 094  439 463 755 518 567 231 

Non Conforme 
- Variation de plus de 15% (30,05% du 
montant TTC) de l’offre financière 
 -Tronçon RR10 : Item  206j erreur de calcul 
au niveau du tableau sous total 2, 102 
572,40 x 1 000 = 102 572 400f au lieu de 1 
025 710f; 
--Tronçon RR10 :item 206n, sous total 3, la 
quantité dans le DAO est de 371,77 m3 au 
lieu de 371,77m3  

COGEC BTP 339 881 428 401 060 085     

                        Non Conforme 
 - Insuffisance de projet similaire (01sur 02) 
au cours des 03 dernières années pour les 
ouvriers qualifiés en maçonnerie, ferraillage 
et menuiserie-coffrage  
- Chiffre d’affaire moyen insuffisant 
(232 166 504 inférieur à 285 000 000). 

EKAMAF 342 052 767 403 622 265   342 052 767 403 622 265 Conforme 

3C 361 375 010 426 422 512   361 375 010 426 422 512                        Non Conforme 
- Offre anormalement élevée  

MRJF 428 151 928 505 219 275   428 151 928 505 219 275 Non Conforme 
- Offre anormalement élevée  

ECHA 486 522 918 574 097 043   486 522 918 574 097 043 Non Conforme 
- Offre anormalement élevée  

ATTRIBUTAIRE 
Entreprise EG2S pour un montant de deux cent quatre-vingt-seize millions cinq cent soixante-treize mille trois cent 
soixante un (296 573 361) franc CFA HTVA soit trois cent quarante -neuf millions neuf cent cinquante-six mille cinq 
cent soixante-six (349 956 566) franc CFA TTC avec un délai d’exécution de sept (07) mois 

 
LOT 12 : REGION DU CENTRE OUEST 

Soumissionnaire Montants lus  
en F.CFA 

Correction opérée 
en plus ou moins-

value (TTC) 

Montant Corrigés  
en F.CFA 

Observations 
 

 HT-HD TTC + - HT-HD TTC   
GROUPEMENT 

ENCI/GCI 163 203 452 192 580 073   163 203 452 192 580 073 Conforme 

PGS 150 183 317 
 

177 216 314 
     

                       Non Conforme 
 - Incohérence d’année de prestation du 
conducteur des travaux (KINDA Abdoul 
Malick) sur les attestations de travail et le 
CV (du 1er Novembre 2013 au 30 Mars 
2017 sur l’attestations de travail de COGEB 
et de 2006 à 2016 sur le CV, engagé 
simultanément en tant que conducteur des 
travaux dans 02 entreprise différentes sur 
une même période (Entreprise COGEB : 
1er Novembre 2013 au 30 Mars 2017 ; 
Entreprise PGES :1er Janvier 2017 à nos 
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jours) 
- Attestation de travail non conforme du 
menuisier-coffreur OUEDRAOGO Lazare 
(le soussigné KANAZOE Salifou différent du 
signataire Boubacar KAFANDO). 
- Carte grise de la pelle chargeuse (RG 
4517) non domicilié. 

COGELIM BTP 165 530 345 195 325 807     

                 Non Conforme 
- Insuffisance de projet Similaire (02sur 03) 
au cours des 03 dernières années pour le 
conducteur des travaux 
-  Insuffisance de projet Similaire (01sur 02) 
au cours des 03 dernières années pour le 
chef de chantier, le chef d’équipe ouvrage 
et le topographe ; - Insuffisance de projet 
Similaire (01sur 02) au cours des 03 
dernières années pour 01 sur 03 des 
ouvriers qualifiés en maçonnerie 
(OUEDRAOGO Souleymane) 

ETOF 147 067 128 173 539 211     

                 Non Conforme 
- Contradiction dans le CV du chef d’équipe 
ouvrage (Position actuel dans l’Entreprise 
SPAP Sarl différent de ETOF Sarl de 
décembre 2013 à nos jours)  ; - Absence de 
projet similaire (00 sur 02) au cours des 03 
dernières années pour les ouvriers qualifiés 
en maçonnerie, ferraillage et menuiserie-
coffrage ; - Chiffre d’affaire moyen 
insuffisant (39 524 289 F CFA inférieur à 
215 000 000 F CFA)  ; - Marché similaire 
non conforme (marché N°30/12/04/01/00/ 
2015/00155/FERB : objet page de garde 
différent de la page de signature (année 
2015 et 2012), PV joint non conforme. 

ECCKAF 147 944 386 174 574 375     

                 Non Conforme 
- Insuffisance de projets similaires (02sur 
03) pour le conducteur des travaux (MEITE 
Souleymane Moulikou) sur les 03 dernières 
années ; - Absence de projet similaire (00 
sur 02) pour 02 ouvriers qualifiés en 
maçonnerie (DERRA Issa et NIKIEMA 
Vincent) sur les 04 proposés au cours des 
03 dernières années. - Absence de projet 
similaire (00 sur 02) pour les ouvriers 
qualifiés en ferraillage sur les 03 dernières 
années ; - Absence de projet similaire (00 
sur 02) pour 02 ouvriers qualifiés en 
menuiserie-coffrage (BAYALA Yves Junior 
et LOMPO Jules) sur 04 proposés au cour 
des 03 dernières années. - Semi-remorque 
citerne non conforme (L’immatriculation de 
la carte grise de la illisible) 

EROF 156 779 661 185 000 000 94 400  156 859 661 185 094 400 

                     Conforme 
- RD056, RD053 et RD154 : erreur sur le 
Prix de la tâche 204d 12 000f dans le 
bordereau des prix unitaires et 10 000f dans 
le devis quantitatif et estimatif entrainant 
une Variation en plus-value 0,05%. 

EGF SARL 168 200 197 198 476 233     

                   Non Conforme 
 - Discordance sur le formulaire PER2 du 
chef de chantier (Emploi tenu : Directeur 
des Travaux, Poste : Chef de chantier), 
Attestation de travail : conducteur des 
travaux ; - Absence de projet similaire (00 
sur 02) pour les ouvriers qualifiés en 
maçonnerie, ferraillage et menuiserie-
coffrage 

Groupe AL RANIA 174 009 491 205 331 199     

                 Non Conforme 
 - Discordance de nom du conducteur des 
travaux sur le CV et attestation de travail 
(NIKIEMA Abdoul Aziz) et sur le diplôme 
(NITIEMA Abdoul Aziz)  ; -Insuffisance de 
projets Similaires (02sur 03) pourle 
conducteur des travaux sur les 03 dernières 
années. - Fausse déclaration du conducteur 
des travaux (la piste Kouka-Nouna dans la 
Région du Nord n’existe pas car Kouka –
Nouna est dans la Boucle du Mouhoun) 
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ECCT 187 469 646 221 214 182     

                 Non Conforme 
 - La description des travaux dans la lettre 
de soumission précise les travaux des 
Régions des hauts Bassin, de l’Est et du 
Centre Sud / lot 16 
- CV non daté du conducteur des travaux 
OUEDRAOGO Adama (non actualisé) 
- Absence de projet similaire (00sur 02) 
pour 01 des ouvriers qualifiés en 
menuiserie-coffrage (SAWADOGO Idrissa) 
sur les 03 dernières années, 
- Absence de marché similaire 

SUPER BAT SARL 189 233 642 223 295 698   189 233 642 223 295 698 Conforme 

SEM BTP 259 224 680 305 885 122     

Non Conforme 
- CV signé et non daté du conducteur des 
travaux OUEDRAOGO Emmanuel 
- Insuffisance de projet similaire (01sur 03) 
pour le conducteur des sur les 03 dernières 
années 
- CV non signé et non actualisé 
(23/03/2019) du chef de chantier 
COMPAORE K. Marcelin 
- Absence de projet similaire (00 sur 02) 
pour le chef d’équipe ouvrage 
(OUEDRAOGO PapahFaïçal) sur les 03 
dernières années 
- Absence de projet similaire (00 sur 02) 
pour le topographe (BANCE Rasmane) sur 
les 03 dernières années, 
 - Absence de projet similaire (00 sur 02) 
pour chacun des ouvriers qualifiés en 
maçonnerie, ferraillage et menuiserie-
coffragesur les 03 dernières années, 

SOCIETE TOUREZ 267 397 484 315 529 031   267 399 084 315 530 919 

Non Conforme 
- Offre anormalement élevée  
- RD056 : Erreur sur la quantité de la tâche 
204a section tableau sous total 2 dans le 
DAO 794,40 m3 et 794,00m3 dans l’offre de 
l'entreprise entrainant une Variation en 
plus-values 0,001%  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SEPS 
INTERNATIONAL 

Sarl 

169 029 989 199 455 3887     

Non Conforme 
-Lettre de soumission fournie non conforme 
(absence du numéro du DAOA) ; 
-Attestation de travail fournie non conforme 
(période de travail 2013 à nos jours ou 2014 
à nos jours  avant la date d’obtention de 
l’agrément technique le 18/04/2017)  pour 
l’ensemble de tout son personnel ouvrier 
qualifié en maçonnerie, ferrailleur et 
menuisier coffreur ; 
-Bulldozer 11 JL 1099 fourni non conforme 
(Carte grise retouchée : charge utile 5000) ; 
-Niveleuse 11 JH 7964 fournie non 
conforme (absence de mise à disposition de 
Quebec Afrique Machinerie au nom de 
l’entreprise SEPS International SARL) ; 
-Certificat pour servir à l’immatriculation en 
date du 21/12/2015 fournie à la place de la 
carte grise pour la pelle chargeuse ; 
-Camion benne 11 JG 4522 fourni non 
conforme (carte grise retouchée : nombre 
de place assise 6 et charge utile 3,7m3) ; 
-Compacteur 11 GL 5489 fourni non 
conforme (Carte grise retouchée : absence 
de PTAC) ; 
-Insuffisance de matériel (absence de 
facture pour le lot de petits matériels de 
chantier) ; 
-Insuffisance de chiffre d’affaire (74 347 103 
inférieur à 155 000 000 f CFA) ; 
-Absence de marché similaire(agrément 
technique signé le 18 avril 2017 datant de 
plus de 02 ans à la date du dépôt des offres 
02 mai 2019). 

ATTRIBUTAIRE 
Entreprise E.RO.F pour un montant de cent cinquante-six millions huit cent cinquante-neuf mille six cent soixante un 
(156 859 661) franc CFA HTVA soit cent quatre-vingt-cinq millions quatre-vingt-quatorze mille quatre cent (185 094 
400) franc CFA TTC avec un délai d’exécution de cinq (05) mois 
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LOT 13 : REGION DU CENTRE-SUD 

Montant lu Correction opérée en 
plus ou moins-value 

Montant corrigé 
  

 
Soumissionnaires en franc CFA 

HTVA 
en Franc 
CFA TTC -  

+ 
en franc CFA 

HTVA 
en Franc 
CFA TTC 

Observations 

 
 
 
 

PGS 
 

 
 
 
 

163 438 572  
 

 
 
 
 

192 857 515  

- 

 
 
 
- 

- - 

Non conforme : 
-Incohérence entre les deux 
attestations de travail et le CV (sur 
le CV 2006 à 2016 et sur 
l’attestation de 2013 à 2017) pour 
le conducteur des travaux 
-Incohérence de noms sur l’entête 
et l’attestation de travail de 
l’entreprise des chefs d’équipe 
ouvrage et chefs d’équipe 
ferraillage                 –Absence de 
domiciliation pour -Carte grise de 
la pelle chargeuse (RG 4517)  

 
AGEC TP 

 
148 318 335 

 
 

175 015 635 -  
- 

 
- 

 
- 

Non conforme : 
- Modèle de la lettre de soumission 
non conforme. 
-le délai de validité   
fait référence à la clause 10 de la 
demande de prix au lieu de la 
clause 19.1 du DAO)  
- Expérience global en travaux 
insuffisant (5 ans demandé au lieu 
de 2 ans) pour tous les ouvriers 
qualifient 
-Véhicule de liaison non fourni. 
-chiffre d’affaire non fourni 

 
 
 
 

ETLA 

 
 

169 695 173  
 

 
200 240 304   - 

 
 
 
 
- 

 
 
 
 
- 

Non conforme   - 
-Absence de marchés similaires 
au cours des trois (03) dernières 
années pour le chef de chantier. 
-Un (01) marché similaire fourni 
contre deux (02) demandés au 
cours des trois (03) dernières 
années pour le chef d’équipe 
ouvrage 
 

 
 

TBA 
 

 
 

190 910 154  
 

 
 

225 273 982  

 
 
- 

 
 
- 

 
 
- 

 
 
- 

Non conforme :  
-Absence de 
d’expériencesimilaireentant que 
conducteur des travaux. 
- Attestation de formation 
fourniesen lieu et place 
d’attestation de travail pour tous 
les ouvriers qualifies 
- Absence de carte grise pour le 
materiel roulant (Niveleuses, bull, 
pellechargeuse et compacteur) 
-Chiffres d’affaire insuffisant 
(85 465 089 frs fourni au lieu 
210 000 000 frs). 
 

BILCO SARL 190 926 704 
 225 293 511 - - - - 

Non conforme : 
- Expérience global en travaux 
insuffisant (5 ans demandé au lieu 
de 2 ans) pour tous les ouvriers 
qualifiés 
-véhicule de liaison non fourni. 

 
 

SOYIS 

 
 

235 610 277 

 
 

278 020 127 
    

Non Conforme : 
-Absence d’attestation de travail 
pour les ouvriers qualifiés en 
maçonnerie.   
-Absence d’attestation de travail 
pour les ouvriers qualifiés en 
ferraillage.   
-Nombre d’année d’expériences 
non renseignés pour les ouvriers 
qualifiés pour les ouvriers 
qualifiés. 
-Expérience dans des travaux 
similaires non renseignés pour les 
ouvriers qualifiés. 
-Absence d’attestation de travail 
pour les ouvriers qualifiés en 
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menuiserie et coffrage. 

AMP 
 

 
200 264 459 

 
236 312 062     

Non conforme : 
-Incoherence entre le poste de 
travail et emploi tenu pour le chef 
de chantier, chef d’équipe ouvrage 
et chef d’équipe topographie. 
-02 années d’experiences au lieu 
de 05 ans pour SOME ARMAND. 
-chiffre d’affaire non fourni 

COBOPRA SARL 209 199 892 
 246 855 872    209 199 892 

 246 855 872  Conforme 

MONDIAL TRANSCO 212 420 424  250 656 100   212 420 424  
 250 656 100  Conforme 

COGELIM BTP 
 

212 660 733  
 250 939 665      

Non conforme : 
-Agrément technique non fournie.   
-Une (01) référence similaire 
fournie au lieu de deux (02) pour le 
conducteur de travaux, le chef de 
chantier, le chef d’équipe ouvrage, 
le chef d’équipe topo,  
YE mouondou et KONE dieudonne 
ont Une (01) expérience dans les 
travaux similaires fournis au lieu 
de deux (02) demandées dans le 
DAO. 
-Absence de chiffre d’affaire  
 -Absence de projet de nature et 
de complexité similaire pour 
construction et/ou entretien 
d’ouvrage non fournis. 

MANNAN’ 
COMPAGNIES 

214 551 394 
 253 170 645  - - 214 551 394  

 253 170 645  Conforme 

EG2S 216 916 033   255 960 919    216 916 033 
 255 960 919  Conforme 

 
VAMOUS 228 295 402 269 388 574    229 543 402 270 861 214 

Conforme 
-Différence de prix dans l’item 
installation (prix en chiffre 
2 400 000 et trois millions en 
lettre) 
-Dans l’item 206f (17 000f en 
chiffre contre dix huit mille en 
lettre) soit une variation de  
1 248 000 FCFA donc +0,5% 

HALSONN SERVICE 
QUALITE 259 874 523 306 651 937     

Non conforme : 
-Absence de projets similaires 
pour le conducteur des travaux, le 
chef de chantier, le chef d’équipe 
ouvrage et le chef d’équipe topo. 
-Absence expériences similaires 
pour tous les ouvriers qualifiés. 
 

 
 
 

GTB SARL 

 
 
 

306 042 758  

 
 
 

361 130 455 
  355 694 936 419 720 024  

Non conforme : 
 - Offre anormalement élevée 
-Erreur dans les quantités de la 
tâche 204c (6U dans le DAO au 
lieu de 6,6 U dans le devis de 
l’entreprise soit un moins de 
60 000F CFA) 
-Non prise en compte du sous total 
d’une valeur de 52 325 450F CFA 
sur le tronçon Sapoula-Yambassé 
dans le total général Hors TVA soit 
une variation de +16,22% 

PANAP- COGEA 
INTER 230 154 860  271 582 735    230 154 860 271 582 735  Conforme 

 
ATTRIBUTAIRE 

COBOPRA SARL pour un montant de Deux cent neuf millions cent quatre-vingt-dix-neuf mille huit cent quatre-
vingt-douze  (209 199 892)  Franc CFA HTVA soit Deux cent quarante-six millions huit cent cinquante-cinq mille 
huit cent soixante-douze  (246 855 872 ) Franc CFA TTC pour un délai d’exécution de six (06) mois . 

 
LOT 14 : REGION DE L’EST 

Montant lu  
en franc CFA 

Correction opérée 
en plus ou moins-

value 

Montant corrigé 
en franc CFA  Soumissionnaires 

HTVA TTC - + HTVA  TTC 

Observations 

NTP 
 131 500 000 155 170 000 -  -  

Non conforme: 
-modèle de la lettre de soumission non 
respecté ; -délai de validité de l’offre non 
respecté ; -Pour citerne non fournie 
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ACA 
 

182 500 000 
 

215 350 000 -  - - 

Non conforme : 
-Absence d’expériences dans les travaux 
similaires pour les trois (03) dernières-nées 
du conducteur de travaux 
-une (01) expérience similaire au lieu de 
deux (02) demandées par le DAO pour le 
chef d’équipe ouvrage. - Absence 
d’expériences similaires des trois (03) 
dernières années pour le topographe. 

 
EGCB SARL 

 

 
211 000 000 

 
248 980 000   

 
 
- 

 
 
- 

Non conforme: 
-Fausses déclarations (prétend être 
conducteur de travaux pour les travaux 
d’entretien courant du réseau routier et des 
ouvrages dans la région du Sahel DORI –
SEBBA de 2016 à 2017 lot unique qui n’a 
jamais existé) pour le conducteur de 
travaux ;     -Fausses déclarations (prétend 
être chef de chantier de travaux pour les 
travaux d’entretien courant du réseau 
routier / ouvrages dans la région du l’EST 
lot 07 qui n’a jamais existé).  
-Fausses informations (prétend être chef 
d’équipe ouvrage pour les travaux 
d’entretien courant du réseau routier et des 
ouvrages dans la région du Sahel DORI –
SEBBA de 2016 à 2017 lot unique qui n’a 
jamais existé). - 01 expérience de travaux 
similaires fourni au cours des trois (03) 
dernières années au lieu de 02 pour tous 
les ouvriers qualifies en maçonnerie. 

ZIDA MAHAMADI 212 250 000 250 455 000 -  212 250 000 250 455 000 Conforme 

FASO CONCEPT 216 000 000 
 254 880 000 17 700 000  

 
201 000 000 

 
237 180 000 

Non conforme : -Différence entre le 
montant en lettre (huit mille cinq cent) et le 
montant en chiffre (10 000) de la tâche 901, 
soit une variation de -6,94% 
- Offre anormalement basse  

 
ESIBF 228 000 000  

269 040 000     

Non Conforme : -Absence d’expérience 
dans les travaux similaires au cours des 
trois (03) dernières années pour tous les 
ouvriers qualifiés (maçonnerie, ferraillage ; 
menuiserie). -Le diplôme du conducteur des 
travaux est non conforme car dans les 
années 2002-2004, année d’obtention du 
diplôme, l’Ecole de Formation et de 
perfectionnement des Travaux Publics ne 
disposait pas d’étudiants inscrits sur titre en 
Technicien Supérieur  

SOKEF 242 875 000  
286 592 500     

Non conforme : -absence de projet de 
nature et de complexité similaire dans des 
travaux de points à temps avec réparation 
de corps de chaussée comme demandé 
dans le DAO section II .IC1.1  au cours des 
trois (03) dernières années 

BCS/EG2S. 252 150 000 
 297 537000   252 150 000 297 537 000 Conforme 

ESDP 262 500 000 309 750 000     

Non Conforme : -Attestation de travail 
unique pour tous les ouvriers qualifiés 
- Une (01) expérience dans des  travaux 
similaire  fournie au cours des trois (03) 
dernières année en lieu de deux (02) pour 
tout le personnel 

ATTRIBUTAIRE 
ZIDA MAHAMADI pour un montant de Deux cent douze millions deux cent cinquante mille  (212 250 000)  Franc CFA 
HTVA soit Deux cent cinquante millions quatre cent cinquante-cinq millions  (250 455 000) Franc CFA TTC pour un 
délai de d’exécution de six (06) mois . 

 
LOT 15 : REGION DE L’EST 

Montant lu  
en franc CFA 

Correction 
opérée en plus 
ou moins-value 

Montant corrigé  
en franc CFA Soumissionnaires 

HTVA TTC - + HTVA  TTC 

Observations 

ACA 123 671 864 145 932 800 - - - - 

Non conforme 
--Absence d’expériences dans les travaux 
similaires pour les trois (03) dernières années 
du conducteur de travaux 
-Une (01) expérience similaire au lieu de deux 
(02) pour le chef d’équipe ouvrage. 
- Absence d’expériences similaires des trois 
(03) dernières années pour le topographe. 
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COBOPRA -SARL 138 270 000 163 158 600 - - 138 270 000 163 158 600 Conforme 
Offre anormalement basse 

ESIBF 
 

145 140 000 
 

 
171 265 200 

 

 
- 

 
- 

 
  

Non Conforme 
-Attestation de travail commun pour chaque 
type d’ouvrier qualifié en lieu et place 
d’attestation de travail individuel. 
- Une expérience dans les travaux similaire au 
cours des trois dernières année en lieu et 
place de deux pour tout le personnel 

PRESTA PLUS 
BTP 

169 900 000 
 200 482 000 -  169 900 000 200 482 000 Conforme 

TARA’S BTP 184 562 000 217 783 160   184 562 000 217 783 160 Conforme 

ATTRIBUTAIRE 
PRESTA PLUS BTP pour un montant de Cent soixante-neuf millions  neuf cent  mille  (169 900 000)  Franc CFA HTVA 
soit Deux cent millions quatre cent quatre-vingt-deux mille  (200 482 000) Franc CFA TTC pour un délai d’exécution 
de six (06) mois . 

 
LOT 16 : REGION DE L’EST 

Montant lu  
en franc CFA 

Correction 
opérée en plus 
ou moins-value 

Montant corrigé  
en franc CFA Soumissionnaires 

HTVA TTC - + HTVA  TTC 

Observations 

 
MANAGDEM 
KIETA SARL 

189 046 195 
 223 074 510 - - - - 

Non conforme : 
-Absence 
d’expériences en travaux similaires pour le 
conducteur des travaux, le chef d’équipe 
ouvrage et le chef d’équipe topographie. 

EGCB SARL 260 370 260 307 236 907     

Non conforme: 
-Fausses informations (prétend être 
conducteur de travaux pour les travaux 
d’entretien courant du réseau routier et des 
ouvrages dans la région du Sahel DORI –
SEBBA de l’année 2016 à 2017 lot unique qui 
n’a jamais existé) pour le conducteur de 
travaux 
-Fausses informations (prétend être chef de 
chantier de travaux pour les travaux 
d’entretien courant du réseau routier / 
ouvrages dans la région du l’EST de l’année 
2016 à 2018 lot 07 qui n’a jamais existé). 
- Fausses informations (prétend être chef 
d’équipe ouvrage pour les travaux d’entretien 
courant du réseau routier et des ouvrages 
dans la région du Sahel DORI –SEBBA de 
l’année 2016 à 2017 lot unique qui n’a jamais 
existé). 
-Fausses informations (prétend être chef 
d’équipe topographe de travaux pour les 
travaux d’entretien courant du réseau routier / 
ouvrages dans la région du l’EST de l’année 
2016 à 2018 lot 07 qui n’a jamais existé) 
-Une (1) expérience de travaux similaires 
fournie au cours des trois (03) dernières 
années au lieu de deux (02) demandés dans 
le DAO pour tous les ouvriers qualifies en 
maçonnerie 

 
CED-B 223 299 925 263 493 912 - -   

Non conforme  
-Absence d’expériences en travaux similaires 
dans les trois (03) dernières années -CV non 
signé pour tout le personnel 
-Bulldozer D6 fourni au lieu de D7 demandé 
dans le DAO. 

COMOB 
SARL/SDS 

237 723 660 
 

280 513 919 
 - -   

Non conforme  
-Fausses déclarations sur l’ensemble des CV 
du personnel cadre (Conducteur des travaux, 
chef de chantier, chef d’équipe d’ouvrage et 
chef d’équipe topo). En effet, les marchés 
similaires cités dans la Région de l’Est dans le 
cadre des travaux d’urgences 2016 n’ont 
jamais été conduits par ce personnel. 
- -chiffre d’affaire insuffisant (188 258 104 
F.CFA) 

DTE 
 

254 251 940 
 

300 017 289 - -   

Non Conforme 
-Les années d’expérience sont insuffisantes 
pour tous les ouvriers qualifiés (4 ans 
d’expérience au lieu de 5 ans demandé par le 
DAO) 

PRESTA  PLUS 
BTP  254 754 225 300 609 986   254 754 225 300 609 986 Conforme 
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SOKEF  
264 611 225 

 
312 241 246     

Non conforme 
-Absence de projet de nature et de complexité 
similaire dans des travaux de  points à temps 
avec réparation de corps de chaussée comme 
demandé dans le DAO section II .IC1.1 

TARAS BTP 265 681 810 313 504 536   265 681 810 313 504 536 CONFORME 
PANAP COGEA 

INTER 270 159 805 318 788 570   270 159 805 318 788 570 CONFORME 

ECCT 286 960 810  
 338 613 756      

Non Conforme 
-Le numéro de l’avis d’appel d’offre est mal 
libellé pour la caution et la ligne de crédit en 
objet. 

ATTRIBUTAIRE 
TARAS BTP pour un montant de Deux cent soixante-cinq millions six cent quatre-vingt-un mille  huit cent dix 
(265 681 810)  Franc CFA HTVA soit Trois cent treize millions cinq cent quatre mille cinq cent trente-six  (313 504 536 
) Franc CFA TTC pour un délai d’exécution de sept (07) mois. 

 
LOT 17 : REGION DES HAUTS BASSINS 

Montant lu  
en franc CFA 

Correction 
opérée en plus 
ou moins-value 

Montant corrigé  
en franc CFA Soumissionnaires 

HTVA TTC - + HTVA  TTC 

Observations 

 
PHOENIX GROUP 

SARL 

142 988 005 
 168 725 846 - - - - 

Non conforme : -09 ans d’expérience au lieu 
de 10 ans pour le conducteur des travaux 
-Une seule expérience dans des travaux 
similaires au cours des trois (03) dernières 
années au lieu de deux demandés par le DAO 
pour les quatre ouvriers qualifiés en 
maçonnerie ; -Une seule expérience dans des 
travaux similaires au cours des trois dernières 
années au lieu de deux (02) demandés par le 
DAO pour SISSE Tahirou, KONKOBO Issaka 
et OUEDRAOGO Alassane ouvriers qualifiés 
en menuiserie et coffrage 

NAMEBA 145 428 120 171 605 182     

Non conforme 
-Absence  d’expérience dans des travaux 
similaires au cours des trois (03) dernières 
années pour COMPAORE Marc (maçonnerie) 
-Un ouvrier qualifié en ferraillage fourni au lieu 
de quatre demandés dans le DAO. 
-absence d’expérience dans des travaux 
similaires au cours des trois (03) dernières 
années pour FOFANA Abdoulaye 
-Trois (03) ouvriers qualifiés en menuiserie 
coffreur fourni au lieu de quatre (04) 
demandés dans le DAO 

 
SAAT-SA 147 307 422 173 822 757 - - 147 307 422 173 822 757 Conforme 

SGB BTP 157 197 445 
 

185 492 985 
 - -   

Non conforme 
-Marchés similaires fourni non conforme 
(absence de PV de réception) 

MANNAN 
COMPAGNIE 

163 748 753 
 193 226 528 - -   

Non Conforme : -Les années d’expérience 
sont insuffisantes pour tous les ouvriers 
qualifiées (4 ans d’expérience au lieu de 5 ans 
demandé par le DAO) 

ECOBAA 168 125 100 198 387 618   168 125 100 198 387 618 Conforme 
MULTI TRAVAUX 

CONSULT 
 

168 582 375 
 

198 927 203     Non Conforme : -Absence de Marchés 
similaires pour les 03 dernières années. 

ROADS/ECHA 178 655 395 210 213 366   212  086 250 250 261 775 Conforme 

ATTRIBUTAIRE 
SAAT SA pour un montant de Cent quarante-sept millions trois cent sept mille quatre cent  vingt-deux  (147 307 422)  
Franc CFA HTVA soit Cent soixante-treize millions huit cent vingt-deux mille sept cent cinquante-sept  (173 822 757) 
Franc CFA TTC pour un délai d’exécution de cinq (05) mois  . 

 
LOT 18 : REGION DES HAUTS BASSINS 

Montant lu  
en franc CFA 

Correction 
opérée en plus 
ou moins-value 

Montant corrigé  
en franc CFA Soumissionnaires 

HTVA TTC - + HTVA  TTC 

Observations 

EKHAWA 
BURKINA 

 
73 138 940 

 

 
86 303 949 - -  

- 
 
- 

Non Conforme 
-Absence d’expérience dans les travaux 
similaires (faux renseignements fournis dans le 
CV du chef de chantier : les entreprises citées 
dans son CV n’ont jamais été attributaires des 
lots concernés dans son CV) 
-nombre d’années d’expérience insuffisant pour 
IDANI Inoussa : 2 ans au lieu de 5 ans 
demandées) pour les ouvriers qualifies en 
ferraillage 
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GLOBAL 
SERVICES ET 

CONSTRUCTION 
INTERNATIONALE 

92 349 797 108 972 761   83 459 583 
 98 482 307 

Non conforme: 
-Erreur de quantité de la tache 204a (fouilles sur 
la RD140 ; 51 ,02 m3 au lieu de 5102 m3 et la 
tache 201 débroussaillage manuel sur la RN7 53 
km au lieu de 56 km. Soit une variation de -8 890 
215 donc – 9.62% 
-Offre anormalement basse 

YIRYESSA 93 777 570 110 657 533 - -   

Non conforme : -absence d’expérience dans les 
travaux similaires au cours des trois dernières 
années pour tout le personnel (Conducteur des 
travaux, chef de chantier, chef d’équipe ouvrage, 
chef d’équipe topo et tous les ouvriers qualifies) 

ECOBA 105 697 700 124 723 286 - - 105 697 700 124 723 286 CONFORME 

MANAGDEM 
KIETA SARL 

112 069 815 
 132 242 382 - -   

Non conforme 
- Absence expériences en travaux s 
-Deux menuisiers coffreurs, deux ferrailleurs, 
deux maçons fournis au lieu de quatre 
demandés dans le DAO 

RABO KARIM 114 256 010 134 822 092   113 607 060 
 134 056 331 

Conforme : 
Erreur du prix unitaire sur les tâches 206g (béton 
de propreté et 206i (béton Q350) soit cent dix 
mille en lettre et 115 000 en chiffre soit une 
variation de -648 950F CFA soit -0.7% 

SGB BTP 127 107 820 149 987 228     
Non conforme 
-Absence de Marchés similaires pour les 3 
dernières années 

SAAT-SA 317 990 192 375 228 426     Non conforme : -Le numéro de l’Avis sur la 
ligne de crédit est différent de celui du DAO 

ATTRIBUTAIRE 
ECOBA :pour un montant de Cent cinq millions six cent quatre-vingt-dix-sept  mille sept cent (105 697 700)  Francs 
CFA HTVA soit Cent vingt-quatre millions sept cent vingt-trois mille deux cent quatre-vingt-six (124 723 286) Francs 
CFA TTC pour un délai d’exécution  de cinq (05) mois. 

 
LOT 19 : REGION DU NORD 

Montant lu en franc CFA Nom du 
soumissionnaire HTVA TTC 

Correction 
opérée en plus 
ou moins-value 

Montant 
corrigé  

TTC (F CFA) 
Appréciation générale 

PGS Sarl 129 243 644 152 507 500   

Non Conforme : -Engagé simultanément en tant conducteur 
des travaux dans deux entreprise dans la même période. 
Avec COGEB : du 1er novembre 2013 au 30 mars 2017 et 
PGS : du 1er janvier 2017 à nos jours pour le conducteur de 
travaux ; - Numéro d’immatriculation non domiciliée de la 
pelle chargeuse RG 4517 

GROUPEMENT 
NOVIS-BURKINA 
SARL/BTS SARL 

166 014 811 195 897 477 +0,06 196 021 117 Conforme 
Offre anormalement basse 

ZOTIMSOM SARL 158 785 000 187 366 300 - 187 366 300 Conforme 
Offre anormalement basse 

BURKINA TUUMA 169 545 000 200 063 100   

Non Conforme : 
-- insuffisance de projets similaires pour le chef de chantier : 
01 au lieu de 02  
-absence de projets similaires pour le reste du personnel au 
cours des 03 dernières années 

ETJB 171 212 500 202 030 750 - 202 030 750 Conforme 

ETLA 174 305 000 205 679 900   

Non Conforme : - insuffisance de projets similaires pour le 
conducteur des travaux : 02 au lieu de 03 au cours des 03 
dernières années ; - absence de projet similaire pour le chef 
de chantier au cours des 03 dernières années ; - insuffisance 
de projets similaires pour le chef d’équipe ouvrage : 01 au lieu 
de 02 au cours des 03 dernières années 

ZIDA MAHAMADI 177 755 000 209 750 900  209 750 900 Conforme 

 
GROUPEMENT 

D’ENTREPRISES 
TSR-GTI/SAM 

COMPANY 

184 285 000 217 456 300   

Non Conforme : - Matériel Topographiques non fournis 
 -Discordance de l’année de naissance entre le CV (Né le 15 
septembre1881) et le diplôme : (Né le 15 septembre1981) 
pour le Conducteur des travaux ; -Discordance de l’année de 
naissance entre le CV (Né le 11 mars 1983) et le diplôme (Né 
le 09 juin 1983) pour le chef de chantier 
- Discordance de nom entre le diplôme : Wênkièta et le CV : 
Wêndkièta pour le chef d’équipe en topographie 

SEG-NA  BTP 194 095 000 
 229 032 100  229 032 100 

 Conforme 

MRJF 260 440 000 307 319 200  307 319 200 
 Conforme 

GTB SARL 336 129 000 396 632 220  396 632 220 Conforme 

ATTRIBUTAIRE 
 

ETJB pour un montant HTVA de cent soixante-onze millions deux cent douze mille cinq cent (171 212 500) F CFA et 
un montant TTC de deux cent deux millions trente mille sept cent cinquante (202 030 750) F CFA pour un délai 
d’exécution de six (06) mois 
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Procès-verbal de délibération de l’appel d’offres relatif aux travaux d’urgence d’entretien courant des points de coupures sur le 
réseau routier national dans treize (13) régions du Burkina Faso 

LOT 20 : PLATEAU CENTRAL 
Montant lu en Franc CFA Nom du 

soumissionnaire HTVA TTC 

Correction 
opérée en plus 
ou moins-value 

Montant 
corrigé TTC 

(F CFA) 
Appréciation générale 

CO.BO.PRA Sarl 144 235 000 170 197 300  170 197 300 Conforme 
GROUPEMENT 
D’ENTREPRISE 

EKAF SARL/ACS 
155 644 250 183 660 215  183 660 215 Conforme 

ZOTIMSOM SARL 142 182 847 167 775 760 -0,04 167 715 760 Conforme 
ETJB 156 366 000 184 511 880 0 ,06 184 393 880 Conforme 

GROUPEMENT 
D’ENTREPRISE 
HELIOS/ROYAL 

160 422 141 189 298 126 -  

- Non Conforme : 
-Absence de projets similaire pour les ouvriers qualifiés 
(maçon ; ferrailleur et menuisier)   
-Discordance de l’année de naissance entre le CV : né le 05 
avril 19930 juillet 1986 et le diplôme : 30 juillet 1986 pour le 
chef d’équipe ouvrage 
- Discordance de Nom entre le CV : ZOMBARA et le diplôme 
: ZOUMBARA pour le chef d’équipe topographie 
- absence d’agrément pour ROYAL 

COGEC- BTP 161 475 000 190 540 500   
Non Conforme  
-02 camions benne fournis au lieu de 03 
- niveleuse non fournie 

TARA’ S BTP 164 601 500 194229770 -0,01 
 194 212 070 Conforme 

AFRICOS 
 176 844 483 208 676 490   

Non Conforme pour : 
- Absence de projet similaire pour les ouvriers qualifiés 
(maçon, menuisier, ferrailleur) 
-Absence de Bull D7 

YIRYESSA BTP 
SARL 182 754 500 215 650 310   

Non Conforme  
 - Absence de projets similaire pour l’ensemble du personnel 
au cours des trois dernières années 

ATTRIBUTAIRE 
 

ZOTIMSOM SARL pour un montant HTVA de cent quarante-deux millions cent trente-deux mille  (142 132 000) F CFA 
et un montant TTC de cent soixante-sept millions sept cent quinze mille sept cent soixante (167 715 760 ) F CFA  de 
pour un délai d’exécution cinq (05) mois 

 
LOT 21 : PLATEAU CENTRAL 

Montant lu en franc CFA Nom du 
soumissionnaire HTVA TTC 

Correction 
opérée en plus 
ou moins-value 

Montant 
corrigé TTC 

(F CFA) 
Appréciation générale 

SOYIS 
 117 415 947 138 550 817 -  

Non conforme : -absence d’attestation et de projets 
similaires pour les ouvriers qualifiés en maçonnerie 
-absence de projets similaires pour les    ouvriers qualifiés 
(ferrailleurs et menuisiers) ; - insuffisance de projets similaires 
pour le conducteur des travaux (02 au lieu de 03) au cours 
des trois dernières années 

GROUPEMENT 
D’ENTREPRISES 

ZZ SARL/ECZ 
BURKINA 

127 832 768 150 842 666 - 150 842 666 
 

Conforme 
 

EOT 128 646 462 151 802 825 -  

Non conforme : - insuffisance de projets similaires pour le 
conducteur des travaux (02 au lieu de 03) au cours des trois 
dernières années 
-absence de projets similaires pour les ouvriers qualifiés en 
maçonnerie au cours des trois dernières années 

ETLA 130 219 945 153 659 535 -  

Non conforme : - insuffisance de projets similaires pour le 
chef de chantier (01 au lieu de 02) au cours des trois 
dernières années ; - absence de projets similaires pour le 
reste du personnel au cours des trois dernières années 

SEPS 138 409 022 163 322 646 -  

Non Conforme  
-absence de lot de petit matériel de chantier 
-attestation de travail de l’ensemble des ouvriers qualifiés en 
maçonnerie, ferraillage et en menuiserie fourni par la même 
entreprise avant sa date de création en 2017 
-le certificat de conformité de la Douane datant de 2013 fourni 
au lieu de la carte grise pour la pelle chargeuse 

MOAN SARL 142 691 464 168 375 928 0,1% 168 204 308    Conforme 
BATI- Service 

SARL 142 697 456 168 382 998 - 168 382 998 Conforme 

COGEC-BTP 150 896 814 178 058 241 +10,09 198 046 400 Conforme 
Bani’S SARL 156 254 230 184 379 991 - 184 379 991 Conforme 

IKUZO 159 945 551 188 735 750 -  

Non conforme : 
- Insuffisance de projets similaire pour le conducteur des 
travaux (01 au lieu de 03)  ; - Insuffisance de projets similaire 
pour le chef de chantier (01 au lieu de 02)  
- Insuffisance de projets similaire (01 au lieu de 02) pour 
l’ensemble des ouvriers qualifiés (ferrailleurs, menuisiers et 
maçons) au cours des trois dernières années 
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Procès-verbal de délibération de l’appel d’offres relatif aux travaux d’urgence d’entretien courant des points de coupures sur le 
réseau routier national dans treize (13) régions du Burkina Faso 

GROUPE AL 
RANIA 181 043 379 213 631 187 -  

Non Conforme : -incohérence de nom sur le CV (NIKIEMA) 
et le diplôme (NITIEMA) du conducteur des travaux 
-Taux de variation (15 ,83%) supérieur à 15% 

GROUPEMENT 
D’ENTREPRISE 
EKS SA/ EBMAF 

173 008 301 204 149 795 -  

Non Conforme : - insuffisance de projets similaires pour 
l’ensemble du personnel cadre au cours des trois dernières 
années. -Insuffisance d’ouvriers qualifiés (un maçon sur deux, 
ferrailleurs et menuisiers coffreurs non fournis) 
-véhicule de liaison non fourni 
-insuffisance de compacteur manuel (01 au lieu de 02)  

Attributaire 
 

BATI- Service SARL pour un montant HTVA de cent quarante-deux millions six cent quatre-vingt-dix-sept mille 
quatre cent cinquante-six  (142 697 456)  F CFA et un montant TTC de cent soixante-huit millions trois cent quatre-
vingt-deux  mille neuf cent quatre-vingt-dix-huit (168 382 998)  F CFA avec un délai d’exécution de cinq (05) mois. 

 
LOT 22 : PLATEAU CENTRAL 

Montant lu en franc CFA Nom du 
soumissionnaire HTVA TTC 

Correction 
opérée en plus 
ou moins-value 

Montant 
corrigé TTC 

(F CFA) 
Appréciation générale 

ETPS 126 785 524 149 606 918 -  

Non conforme : -Incohérence de date de naissance entre le 
CV 16 septembre 1987 et le diplôme 12 novembre 1982 du 
chef d’équipe topographique  ;  -agrément non fourni. 
- absence de ligne de crédit  et de garantie de soumission 

LAMDAOGO. SA 145 804 558 172 049 378    0,6 % 173 229 378    Conforme 

EKS.SA/EBMAF 161 164 098 190 173 636  -  

Non conforme : 
-Absence de projet similaire pour l’ensemble du personnel. 
-Absence d’ouvriers qualifiés (ferrailleur ; menuisier) 
-Agrément non fourni pour EBMAF 
- absence de véhicule de liaison 

BTRTC/INVEST-
AFRIQUE 185 973 111 219 448 271    

 -  219 448 271    
 

Non Conforme : - insuffisance de projet similaire pour le 
conducteur des travaux : 02 au lieu de 03 
-Incohérence de nom sur le CV (PARE Omar) et l’attestation 
de disponibilité (PARE Oumar) et sur le diplôme (PARE 
Oumar) pour le chef d’équipe ouvrage 

Attributaire 
 

LAMDAOGO. SA pour un montant HTVA de cent quarante-six millions huit cent quatre mille cinq cent cinquante-huit 
(146 804 558) F CFA et un montant TTC de cent soixante-treize millions deux cent vingt-neuf mille trois cent 
soixante-dix-huit (173 229 378) F CFA pour un délai d’exécution de cinq (05) mois 

 
LOT 23 : REGION DU SAHEL 

Montant lu en franc CFA Nom du 
soumissionnaire HTVA TTC 

Correction 
opérée en plus 
ou moins-value 

Montant 
corrigé TTC 

(F CFA) 
Appréciation générale 

GROUPEMENT 
D’ENTREPRISES 

INJ/ECCM 
215 659 449 254 478 150 - 254 478 150 

Non conforme : 
insuffisance de ligne de crédit (45 000 000 au lieu de 95 000 
000)et de garantie de soumission (6 000 000 au lieu de 
6 500 000) et offre anormalement basse 

KANA AFRIC 
SARL 255 412 179 301 386 371 

 
+22,64 

 
389 571 075 

Offre anormalement élevée 
(389 571 075) et variation (22,64%) supérieur à 15% 
Tâche 206g (55 000 F au lieu de 40 000 F) 
Tâche 301b (45 000 F au lieu de 4 000 F) 
Tâche 204d (12 500 F au lieu de 8 000 F) 
Tâche 206d (12 500 F au lieu de 8 500 F) 
Tâche 206e (10 500 au lieu de 7 000) 

ETP WD SARL 304 430 936 359 228 504  359 228 504 Conforme 
S3G 285 209 338 336 547 019 - 336 547 019 Conforme 

EGTS 326 142 256 384 847 862 - 384 847 862 Conforme 

 BTRTC INVEST-
AFRIC 295 715 226 348 943 967   

Non Conforme : - insuffisance de projet similaire pour le 
conducteur des travaux : 02 au lieu de 03 
-Incohérence de nom sur le CV (PARE Omar) et l’attestation 
de disponibilité (PARE Omar) et sur le diplôme (PARE 
Oumar) pour le chef d’équipe ouvrage 

ATTRIBUTAIRE 
 

S3G pour un montant HTVA de deux cent quatre-vingt-cinq millions deux cent neuf mille trois cent trente-huit 
(285 209 338) F CFA et un montant TTC de trois cent trente-six millions cinq cent quarante -sept mille dix-neuf (336 
547 019) F CFA pour un délai d’exécution de sept (07) mois 

 
LOT 24 : REGION DU SAHEL 

Montant lu en Franc CFA Nom du 
soumissionnaire HTVA TTC 

Correction 
opérée en plus 
ou moins-value 

Montant 
corrigé TTC 

(F CFA) 
Appréciation générale 

SOGERCOM 244 126 110 288 068 810 - 288 068 810 Conforme 
S3G 289 264 868 341 332 544 - 341 332 544 Conforme 

SOAH BTP 344 009 840 405 931 611 - 405 931 611 Conforme, Offre anormalement élevée 

EKAMAF 395 882 788 467 141 690   

Non Conforme : Incohérence de date de naissance entre le 
CV : 13/08/1988 et diplôme :01/04/1987 du chef d’équipe 
topographique ; -numéro de carte grise de la citerne non 
conforme :1111KH5496 

Attributaire 
 

SOGERCOM pour un montant HTVA de deux cent quarante-quatre millions cent vingt-six mille cent dix (244 126 
110) F CFA et un montant TTC de deux cent quatre-vingt-huit millions soixante-huit mille huit cent dix (288 068 810) 
F CFA pour un délai d’exécution de six (06) mois 
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LOT 25 : REGION DU SUD-OUEST 

Montant lu Nom du 
soumissionnaire en franc CFA 

HTVA 
en Franc 
CFA TTC 

Correction 
opérée en plus 
ou moins-value 

Montant 
corrigé TTC 

(F CFA) 
Appréciation générale 

EKHAWA 
BURKINA 

 
156 210 532 184 328 428   

Non conforme : Insuffisance des années d’expériences 
global du personnel sur les CV (03 au lieu de 05) 
-Insuffisance de compacteur manuel 01 au lieu de 02 

GROUPEMENT 
D’ENTREPRISE 

ENCI/GCI 
156 568 716 184 751 085   

Non conforme : -incohérence de nom (entre l’attestation : 
COMPARE Amado et le CV : OMPAORE Amado 
- incohérence de date de naissance (KABORE Noaga 
Toussaint entre le CV :11/11/1981 et le diplôme :01/11/1981) 
-Attestation datant de 2007 fournie au lieu de Diplôme pour 
le conducteur des travaux 
-Absence d’expérience dans les travaux similaires (00 au lieu 
02 ) pour le chef de chantier, le chef d’équipe topographie et 
le chef d’équipe ouvrage au cours des trois dernières années 

ETLA 157 938 322 186 367 220   

Non conforme : - insuffisance de projets similaires pour le 
chef de chantier : 01 au lieu de 02 
-absence de projet similaire pour le chef d’équipe ouvrage : 
00 projet au cours des trois dernières années. 
-Offre anormalement basse  

SIGMA ALL 
TRADING SARL 158 282 314 186 773 131 - 186 773 131 Conforme 

GEC 164 899 094 194 580 931   

Non conforme : -Absence de projet similaire au cour des 03 
dernières années pour l’ensemble du personnel 
-  insuffisance du montant du marché similaire (37 105 336) 
F CFA au lieu de 200 000 000 F CFA) au cours des trois 
dernières années 
-Absence de CV pour le chef d’équipe ouvrage 

AOF 165 554 634 195 354 468 - 195 354 468 Conforme 
ECS 173 572 338 204 815 359 - 204 815 359 Conforme 

SAOH BTP 175 351 967 206 915 321 - 206 561 321  Conforme 
YIDIA 194 505 242 229 516 186 - 229 516 186 Conforme 

ATTRIBUTAIRE 
 

AOF pour un montant HTVA de cent soixante-cinq  millions cinq cent cinquante quatre mille six cent trente-quatre 
(165 554 634) F CFA et un montant TTC de cent quatre-vingt-quinze millions trois cent cinquante-quatre mille quatre 
cent soixante-huit (195 354 468) F CFA pour d’exécution de un délai cinq (05) mois 

 
LOT 26 : REGION DU SUD-OUEST 

Montant lu Nom du 
soumissionnaire en franc CFA 

HTVA 
en Franc 
CFA TTC 

Correction 
opérée en plus 
ou moins-value 

Montant 
corrigé TTC 

(F CFA) 
Appréciation générale 

BURKINA TUUMA 164 864 234 194 539 796   Non conforme : -Insuffisance d’expériences et de projets 
similaires pour l’ensemble du personnel 

SIGMA HOLDING 
SARL 171 058 452 201 848 973 - 201 848 973 Conforme 

Offre anormalement basse  

GEC 176 126 132 207 828 836   

Non conforme : -absence de projets similaires pour 
l’ensemble du personnel. 
- absence de matériels topographique  
-incohérence de nom sur les cartes grises : Micaïlou ou 
Michaïlou 
- insuffisance du montant  de marché similaire : 37 105 336 F 
CFA au lieu de 200 000 000 F CFA 

EKHAWA 
BURKINA 177 589 592 209 555 719   

Non conforme : -insuffisance des années d’expériences 
spécifique en travaux pour l’ensemble du personnel sur les 
CV (03 au lieu de 05) 
- Insuffisance de compacteur manuel (01 au lieu de 02) 

AOF 187 867 449 221 683 590 - 221 683 590 Conforme 
KANA AFRIQUE 

SARL 190 185 347 224 418 709 -2,678 230 594 711 Conforme 

MOAN SARL 192 846 939 227 559 388 - 227 559 388 Conforme 

AFRICOS 
 197 856 425 233 470 582   

Non Conforme : - Insuffisance de projet similaire pour le 
conducteur des travaux (02 projets au lieu de 03) 
- insuffisance d’expérience global pour KOURAOGO 
Rachid : 4 ans au lieu de 05 
-Absence de projets similaires pour les ouvriers qualifiés 
-absence de Bull D7 

SAOH BTP 284 818 037 336 085 284 - 336 085 284 Conforme 
YIDIA 203 623 229 240 275 410 - 240 275 410 Conforme 
ECS 214 489 063 253 097 094 - 253 097 094 Conforme 

ZZ’ SARL/ECZ 
BURKINA 217 829 010 257 038 232 - 257 038 232 Conforme 

CGTP 271 929 102 320 876340 - 320876340 Conforme 

ATTRIBUTAIRE 
MOAN SARL pour un montant HTVA de cent quatre-vingt-douze millions huit cent quarante-six mille neuf cent 
trente-neuf (192 846 939) F CFA et un montant TTC de deux cent vingt-sept millions cinq cent cinquante-neuf mille 
trois cent quatre-vingt-huit (227 559 388) F CFA pour un délai d’exécution de six (06) mois 
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Rectificatif du Quotidien n°2582 du lundi 27 mai 2019  
Demande de prix pour l’acquisition de fournitures de bureau au profit du Ministère des Infrastructures. 

FINANCEMENT : Budget de l’Etat, Gestion 2019 ; Date d’ouverture et de délibération : 07/03/2019 
Nombre de Soumissionnaires: Onze (11) ;  

AU LIEU DE : 

Soumissionnaires 
Montant lu 

Correction opérée en 
plus ou moins-value 

Montant corrigé 
Observations 

en F CFA 
Hors TVA 

en F CFA 
Hors TTC 

Moins 
value 

Plus-
value 

en F CFA 
Hors TVA 

en F CFA 
Hors TTC 

 
SODIS SARL 

MINI 
29 465 550 

MAXI 
31 845 100 

MINI 
34 769 349 

MAXI 
37 577 218 

- - MINI 
29 465 550 

MAXI 
31 845 100 

MINI 
34 769 349 

MAXI 
37 577 218 

HORS ENVELOPPE 
NON CONFORME   

OBI 
MINI 

26 174 400 
MAXI 

28 845 100 

MINI 
30 885 792 

MAXI 
34 037 218 

1 600 000 sur 
le MINI et 

1 664 000 sur 
le maxi 

- 
MINI 

24 574 400 
MAXI 

27 181 100 

MINI 
28 997 792 

MAXI 
32 073 698 

CONFORME  
MOINS VALUE DE 1 600 000. 

ERREUR SUR L’ITEM 51 ; 2200  
EN CHIFFRES ET 2000 EN 

LETRRE. 

PLANETE SERVICE 
MINI 

39 107 196 
MAXI 

42 599 296 

MINI 
46 146 491 

MAXI 
50 267 169 

- - 

MINI 
39 107 196 

MAXI 
42 599 296 

MINI 
46 146 491 

MAXI 
50 267 169 

HORS ENVELOPPE 
NON CONFORME 

KOUTITA SERVICE ET 
TRANSPORT 

MINI 
29 448 200 

MAXI 
32 047 000 

MINI 
34 748 876 

MAXI 
37 815 460 

-  
 

MINI 
29 448 200 

MAXI 
32 047 000 

MINI 
34 748 876 

MAXI 
37 815 460 

HORS ENVELOPPE 
ET ÉCHANTILLON NON 

FOURNI 
NON CONFORME 

CITRAP SARL 
MINI 

25 000 000 
MAXI 

26 927 800 

MINI 
29 500 000 

MAXI 
31 774 804 

- - 
MINI 

25 000 000 
MAXI 

26 927 800 

29 500 000 
MAXI 

31 774 804 
CONFORME 

BIEN ZI 
MINI 

27 183 982 
MAXI 

29 776 863 

MINI 
32 077 099 

MAXI 
35 136 698 

- - 
MINI 

27 183 982 
MAXI 

29 776 863 

MINI 
32 077 099 

MAXI 
35 136 698 

NON CONFORME 
POUR HORS ENVELOPPE 

ET ÉCHANTILLON NON 
FOURNI 

NON CONFORME 

SODE VILLE 
MINI 

51 493 100 
MAXI 

55 320 300 

MINI 
60 761 858 

MAXI 
65 277 954 

- - 
MINI 

51 493 100 
MAXI 

55 320 300 

MINI 
60 761 858 

MAXI 
65 277 954 

HORS ENVELOPPE 
NON CONFORME 

SLCGB SARL 
MINI 

37 226 900 
MAXI 

40 764 800 

MINI 
43 927 742 

MAXI 
48 102 464 

- - 
MINI 

37 226 900 
MAXI 

40 764 800 

MINI 
43 927 742 

MAXI 
48 102 464 

HORS ENVELOPPE 
NON CONFORME 

PRO TECHNO 
MINI 

24 766 150 
MAXI 

27 070 550 

MINI 
29 224 057 

MAXI 
31 943249 

- - 
MINI 

24 766 150 
MAXI 

27 070 550 

MINI 
29 224 057 

MAXI 
31 943249 

NON CONFORME POUR 
ÉCHANTILLON NON FOURNI 

ZID SERVICE SARL 
MINI 

37 744 306 
MAXI 

41 094 798 

MINI 
44 538 281 

MAXI 
48 491 962 

- - 
MINI 

37 744 306 
MAXI 

41 094 798 

MINI 
44 538 281 

MAXI 
48 491 962 

NON CONFORME POUR 
ÉCHANTILLON NON FOURNI 

ET  HORS ENVELOPPE 

ESF 
MINI 

31 201 925 
MAXI 

33 956 350 

MINI 
36 818 272 

MAXI 
40 068 493 

- - 
MINI 

31 201 925 
MAXI 

33 956 350 

MINI 
36 818 272 

MAXI 
40 068 493 

NON CONFORME POUR 
ÉCHANTILLON NON FOURNI 

ET HORS ENVELOPPE 

ATTRIBUTAIRE 
OBI pour un montant minimum de vingt-quatre millions cinq cent soixante-quatorze mille  quatre cent  
(24 574 400)Francs CFA HTVA et un montant maximum de Vingt-sept millions cent quatre-vingt un mille cent 
(27 181 100)Francs CFA HTVA pour un délai de livraison de 15 jours. 

 
Demande de prix pourl’acquisition de Fourniture de bureau au profit du Ministère des Infrastructures.  
FINANCEMENT : Budget de l’Etat, Gestion 2019 ; Date d’ouverture et de délibération : 07/03/2019 

Nombre de Soumissionnaires: Onze (11) 
LIRE : 

 
Soumissionnaires 

Montant lu 
Correction opérée en 
plus ou moins-value 

Montant corrigé 
Observations 

en F CFA 
Hors TVA 

en F CFA 
Hors TTC 

Moins 
value 

Plus-
value 

en F CFA 
Hors TVA 

en F CFA 
Hors TTC 

 
SODIS SARL 

MINI 
29 465 550 

MAXI 
31 845 100 

MINI 
34 769 349 

MAXI 
37 577 218 

- - MINI 
29 465 550 

MAXI 
31 845 100 

MINI 
34 769 349 

MAXI 
37 577 218 

NON CONFORME POUR  
MONTANT 
HORS ENVELOPPE   

OBI 
MINI 

26 174 400 
MAXI 

28 845 100 

MINI 
30 885 792 

MAXI 
34 037 218 

-1 600 000 - 
MINI 

24 574 400 
MAXI 

26 744 350 

MINI 
28 997 792 

MAXI 
31 558 333 

CONFORME  
MOINS VALUE DE 1 600 000. 
ERREUR SUR L’ITEM 51 ; 2200  
EN CHIFFRES ET 2000 EN 
LETRRE. 

 

Rectificatif
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PLANETE 
SERVICE 

MINI 
39 107 196 

MAXI 
42 599 296 

MINI 
46 146 491 

MAXI 
50 267 169 

- - 

MINI 
39 107 196 

MAXI 
42 599 296 

MINI 
46 146 491 

MAXI 
50 267 169 

NON CONFORME POUR MONTANT 
HORS ENVELOPPE 

KOUTITA 
SERVICE ET 
TRANSPORT 

MINI 
29 448 200 

MAXI 
32 047 000 

MINI 
34 748 876 

MAXI 
37 815 460 

 
- 

 
- 

MINI 
29 448 200 

MAXI 
32 047 000 

MINI 
34 748 876 

MAXI 
37 815 460 

NON CONFORME POUR  
ÉCHANTILLON NON FOURNI  

CITRAP SARL 

MINI 
25 000 000 

MAXI 
26 927 800 

MINI 
29 500 000 

MAXI 
31 774 804 

- - 

MINI 
25 000 000 

MAXI 
26 927 800 

29 500 000 
MAXI 

31 774 804 
CONFORME 

BIEN ZI 

MINI 
27 183 982 

MAXI 
29 776 863 

MINI 
32 077 099 

MAXI 
35 136 698 

- - 

MINI 
27 183 982 

MAXI 
29 776 863 

MINI 
32 077 099 

MAXI 
35 136 698 

NON CONFORME 
POUR  
ÉCHANTILLON NON FOURNI 

SODE VILLE 

MINI 
51 493 100 

MAXI 
55 320 300 

MINI 
60 761 858 

MAXI 
65 277 954 

- - 

MINI 
51 493 100 

MAXI 
55 320 300 

MINI 
60 761 858 

MAXI 
65 277 954 

NON CONFORME 
POUR MONTANT 
HORS ENVELOPPE 

SLCGB SARL 

MINI 
37 226 900 

MAXI 
40 764 800 

MINI 
43 927 742 

MAXI 
48 102 464 

- - 

MINI 
37 226 900 

MAXI 
40 764 800 

MINI 
43 927 742 

MAXI 
48 102 464 

NON CONFORME POUR MONTANT  
HORS ENVELOPPE 

PRO TECHNO 

MINI 
24 766 150 

MAXI 
27 070 550 

MINI 
29 224 057 

MAXI 
31 943249 

- - 

MINI 
24 766 150 

MAXI 
27 070 550 

MINI 
29 224 057 

MAXI 
31 943249 

NON CONFORME POUR ÉCHANTILLON 
NON FOURNI 

ZID SERVICE 
SARL 

MINI 
37 744 306 

MAXI 
41 094 798 

MINI 
44 538 281 

MAXI 
48 491 962 

- - 

MINI 
37 744 306 

MAXI 
41 094 798 

MINI 
44 538 281 

MAXI 
48 491 962 

NON CONFORME POUR ÉCHANTILLON 
NON FOURNI  

ESF 

MINI 
31 201 925 

MAXI 
33 956 350 

MINI 
36 818 272 

MAXI 
40 068 493 

- - 

MINI 
31 201 925 

MAXI 
33 956 350 

MINI 
36 818 272 

MAXI 
40 068 493 

NON CONFORME POUR ÉCHANTILLON 
NON FOURNI   

ATTRIBUTAIRE 
OBI pour un montant minimum de vingt-cinq millions cent soixante-quatorze mille quatre cents (25 174 400) Francs 
CFA HTVA et un montant maximum de Vingt-six millions sept cent quarante-six mille trois cent cinquante  
(26 746 350 ) Francs CFA HTVA pour un délai de livraison de 15 jours. 

 
 

��
�

�

Rectificatif du Quotidien n°2643 portant sur l’attributaire 
RESULTATS PROVISOIRES RECTIFICATIFS 

De l’appel d’offres ouvert n°2018-011/MRAH/SG/DMP d u 15 mai 2018 pour l’acquisition d’aliments bétail au profit de la Direction Générale des 
Productions Animales (DGPA) du Ministère des Ressources Animales et Halieutiques (MRAH). 

Financement : Budget de l’Etat, gestion 2019. Publication : Quotidien des marchés publics N°2338 du mardi 19 juin 2018 
Lettre d’invitation de la CAM : Lettre N°2019-032/MRAH/SG/DMP du 12 août 2019  
Date de délibération : vendredi, le 16 août 2019. Nombre de plis : quatorze (14) plis 

Soumissionnaires 
Montant FCFA 

Écart Observations Rang 
Montant Lu Montant corrigé 

LOT 1 
Groupement Velegda Sarl 179 360 000 HT 179 360 000 HT Néant Conforme 3ème 
Groupement TRANSICO 
Sarl – ICO - BATIMEX 

149 500 000 HT 149 500 000 HT Néant Conforme mais non classé pour désistement ---- 

I.A.G SA 245 000 000 HT 245 000 000 HT Néant 
Non conforme : 

� Pas de choix dans la description ; 
Pas de précision pour le taux d’humidité 

---- 

Fortis Sarl 138 000 000 HT 138 000 000 HT Néant Conforme mais non classé pour désistement ---- 
ETIS Sarl 158 000 000 HT 158 000 000 HT Néant Conforme 1er  
Faso Grain 175 000 000 HT 175 000 000 HT Néant Conforme 2ème  

LOT 2 

Groupement Velegda Sarl 379 960 000 HT 379 960 000 HT Néant 
Non conforme : 

Absence de PV de réception ----- 
Groupement TRANSICO 
Sarl – ICO - BATIMEX 

299 800 000 HT 299 800 000 HT Néant Conforme  2ème 

I.A.G SA 445 000 000 HT 445 000 000 HT Néant 
Non conforme : 

-Pas de choix dans la description ; 
-Pas de précision pour le taux d’humidité 

------ 

ETIS Sarl 328 000 000 HT 328 000 000 HT Néant Conforme 3ème  
Faso Grain 350 000 000 HT 350 000 000 HT  Néant Conforme 4ème 

Karim Matériaux BTP 319 500 000 HT 319 500 000 HT Néant 
Non conforme : 
Absence de proposition technique dans l’offre 

------ 

Groupe SODEM  275 000 000 HT 275 000 000 HT  Néant Conforme 1er 

V.A.S. Faso 118 000 000 HT 118 000 000 HT  Néant absence  de chiffre  d’affaires et de marché similaire ----- 

Sarl – ICO - BATIMEX 
59 800 000 HT 59 800 000 HT  Néant Conforme 1er 

I.A.G SA 138 000 000 HT 138 000 000 HT Néant Pas de précision sur les taux d’humidité et de moisissure ----- 

Pêcheur Sarl – Diinda 
Service 

80 644 000 HT 
95 159 920 TTC

80 644 000 HT 
95 159 920 TTC 

Néant Conforme 2ème

Sarl – ICO - BATIMEX 
105 525 000 HT 105 525 000 HT Néant Conforme 1er 

Karim Matériaux BTP 118 730 700 HT 118 730 700 HT Néant Absence de proposition technique dans l’offre ------

Sarl – ICO - BATIMEX 
120 000 000 HT 120 000 000 HT Néant Conforme 2ème

S.G.E Sarl 
278 550 800 TTC 278 550 800 TTC 

Néant Conforme 4ème

Sarl – ICO - BATIMEX 
90 650 000 HT 90 650 000 HT  Néant Conforme 1er 

Fortis Sarl 99 900 000 HT 99 900 000 HT Néant 
la compacité, les dimensions  et la forme ne 

sont pas proposées ------

ETIS Sarl 107 300 000 HT 107 300 000 HT Néant 
la compacité, les dimensions  et la forme ne 

sont pas proposées 
------

Pêcheur Sarl – Diinda 
Service 

118 400 000 HT 
139 712 000 TTC

118 400 000 HT 
139 712 000 TTC 

Néant 
Non conforme : 
Absence de marché similaire  ------

 

Rectificatif
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MINISTERE DE L’URBANISME  ET DE L’HABITAT 
DEMANDE DE PRIX A    N°2019-0017/MUH/SG/DMP DU 31 JUILLET 2019 RELATIVE A L’ENTRETIEN ET LA REPARATION DES ENGINS 

DE TRAVAUX AU PROFIT DE LA BRIGADE DE VIABILISATION DE LA DIRECTION GENERALE DE L’URBANISME, DE LA VIABILISATION 
ET DE LA TOPOGRAPHIE (DGUVT). Financement : Budget FAU, Exercice 2019. Référence de la convocation de la Commission 

d'Attribution des Marchés (CAM) : N°2019-167/MUH/SG/DMP du 08 août 2019. Nombre de plis reçus : 02.  
Nombre de plis arrivés hors délais : 00-      Date d’ouverture des plis : 13 août 2019 

Publication : Quotidien des Marchés Publics   N°2631-2632-vendredi 02 au lundi 05 août 2019. Date de délibération : 13 août 2019 
Soumissionnaire Montant lu en F CFA Montant corrigé en F CFA Observations Classement 

 GARAGE G.P. 
OUBDA 

Minimum : 33 073 980 TTC 
 

Maximum : 41 520 420 TTC 

Minimum : 34 474 640 TTC 
 

Maximum : 41 272 620 TTC 

Conforme. Erreur sur le montant total due à une 
répétition de  l’item 9.1  engendrant   une 
augmentation du montant minimum  et une 
diminution du montant et maximum. 

1er 

GROUPE 
NITIEMA 
SALIFOU 

Minimum: 28 482 500 HTVA 
 

Maximum: 36 777 500  HTVA 

Minimum: 28 482 500 HTVA 
 

Maximum: 36 777 500  HTVA 

Non conforme : Marchés similaires, ancienneté, 
assurance et attestation de conformité 
environnementale du garage  non conforme au 
dossier de demande de prix. 

Non classé 

ATTRIBUTAIRE : GARAGE G.P. OUBDA, pour un montant minimum de trente-quatre millions quatre cent soixante-quatorze mille six cent 
quarante (34 474 640) francs CFA TTC et un montant maximum de quarante-un millions deux cent soixante-douze mille six cent vingt 
(41 272 620) francs CFA TTC, le délai d’exécution du contrat est l’année budgétaire et le délai d’exécution de chaque commande est de trente 
(30) jours. 
 

��
�

�

RESULTATS PROVISOIRES RECTIFICATIFS 
De l’appel d’offres ouvert n°2018-011/MRAH/SG/DMP d u 15 mai 2018 pour l’acquisition d’aliments bétail au profit de la Direction Générale des 

Productions Animales (DGPA) du Ministère des Ressources Animales et Halieutiques (MRAH). 
Financement : Budget de l’Etat, gestion 2019. Publication : Quotidien des marchés publics N°2338 du mardi 19 juin 2018 

Lettre d’invitation de la CAM : Lettre N°2019-032/MRAH/SG/DMP du 12 août 2019  
Date de délibération : vendredi, le 16 août 2019. Nombre de plis : quatorze (14) plis 

Soumissionnaires Écart Observations Rang

Sarl – ICO - BATIMEX 
149 500 000 HT 149 500 000 HT Néant Conforme mais non classé pour désistement ---- 

I.A.G SA 245 000 000 HT 245 000 000 HT Néant � Pas de choix dans la description ; 
Pas de précision pour le taux d’humidité 

---- 

Groupement Velegda Sarl 379 960 000 HT 379 960 000 HT Néant Absence de PV de réception ----- 

Sarl – ICO - BATIMEX 
299 800 000 HT 299 800 000 HT Néant Conforme  2ème

I.A.G SA 445 000 000 HT 445 000 000 HT Néant -Pas de choix dans la description ; 
-Pas de précision pour le taux d’humidité 

------

 
 

Karim Matériaux BTP 319 500 000 HT 319 500 000 HT Néant Absence de proposition technique dans l’offre ------

Groupe SODEM  275 000 000 HT 275 000 000 HT  Néant Conforme 1  
LOT 3 

V.A.S. Faso 118 000 000 HT 118 000 000 HT  Néant 
Non conforme : 
absence  de chiffre  d’affaires et de marché similaire ----- 

S.B.C.D Sarl 84 000 000 HT 84 000 000 HT Néant Conforme 3ème   
Groupement TRANSICO 
Sarl – ICO - BATIMEX 

59 800 000 HT 59 800 000 HT  Néant Conforme 1er 

I.A.G SA 138 000 000 HT 138 000 000 HT Néant 
Non conforme :  
Pas de précision sur les taux d’humidité et de moisissure 

----- 

Faso Grain 90 000 000 HT 90 000 000 HT  Néant Conforme 4ème  
Groupement Martin 
Pêcheur Sarl – Diinda 
Service 

80 644 000 HT 
95 159 920 TTC 

80 644 000 HT 
95 159 920 TTC 

Néant Conforme 2ème 

LOT 4 
CGB Sarl 125 107 425 HT 125 107 425 HT Néant Conforme 2ème 
Groupement TRANSICO 
Sarl – ICO - BATIMEX 

105 525 000 HT 105 525 000 HT Néant Conforme 1er 

Fortis Sarl 125 424 000 HT 125 424 000 HT Néant Conforme 3ème 
ETIS Sarl 131 454 000 HT 131 454 000 HT Néant Conforme 4ème 

Karim Matériaux BTP 118 730 700 HT 118 730 700 HT Néant 
Non conforme : 
Absence de proposition technique dans l’offre 

------ 

LOT 5 
SBCD Sarl 94 500 000 HT 94 500 000HT Néant Conforme mais non classé pour désistement ---- 
Groupement TRANSICO 
Sarl – ICO - BATIMEX 

120 000 000 HT 120 000 000 HT Néant Conforme 2ème 

Faso Grain  115 500 000 HT 115 500 000 HT Néant Conforme 1er  
E.K.N.HA.F 123 000 000 HT 123 000 000 HT Néant Conforme 3ème 

LOT 6 
SBCD Sarl 130 980 000 HT 130 980 000 HT  Néant Conforme 3ème 

S.G.E Sarl 
236 060 000 HT 

278 550 800 TTC 
236 060 000 HT 

278 550 800 TTC 
Néant Conforme 4ème 

Groupement TRANSICO 
Sarl – ICO - BATIMEX 

90 650 000 HT 90 650 000 HT  Néant Conforme 1er 

Fortis Sarl 99 900 000 HT 99 900 000 HT Néant 
Non conforme : la compacité, les dimensions  et la forme ne 
sont pas proposées 

------ 

ETIS Sarl 107 300 000 HT 107 300 000 HT Néant 
Non conforme : la compacité, les dimensions  et la forme ne 
sont pas proposées 

------ 

Faso Grain 92 500 000 HT 92 500 000 HT  Néant Conforme 2ème 

Groupement Martin 
Pêcheur Sarl – Diinda 
Service 

118 400 000 HT 
139 712 000 TTC 

118 400 000 HT 
139 712 000 TTC 

Néant 
Non conforme : 
Absence de marché similaire  ------ 

 

��
�

 

 

 

 

Attributaires 

-Lot 1 : Etis Sarl pour un montant de cent cinquante-huit millions (158 000 000 HT) F CFA 
HTVA pour un délai de livraison de soixante (60) jours; 

-Lot 2 : Groupe SODEM pour un montant de deux cent soixante-quinze millions (275 000 000) F 
CFA HTVA pour un délai de livraison de quatre-vingt-dix (90) jours ; 

-Lot 3 : Groupement TRANSICO Sarl – ICO - BATIMEX pour un montant de cinquante-neuf 
millions huit cent mille (59 800 000) F CFA HTVA pour un délai de livraison de quarante-
cinq (45) jours ; 

-Lot 4 : Groupement TRANSICO Sarl – ICO - BATIMEX pour un montant de cent neuf millions cinq 
cent vingt-cinq mille (109 525 000) F CFA HTVA pour un délai de livraison de quarante-
cinq (45) jours; 

-Lot 5 : Faso Grain pour un montant de cent quinze millions cinq cent mille (115 500 000 HT) F 
CFA HTVA pour un délai de livraison de trente (30) jours; 

-Lot 6 : Groupement TRANSICO Sarl – ICO - BATIMEX pour un montant de quatre-vingt-dix 
millions six cent cinquante mille (90 650 000) F CFA HTVA pour un délai de livraison de 
trente (30) jours.  
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 38 à 44

* Marchés de Travaux P. 45 & 46

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 47 & 48

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.

Fournitures et Services courants

AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATION ELECTRONIQUES ET DES POSTES

Renouvellement de licences pour le compte de l’ARCEP

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N°2019-002/DDP/ARCEP/SG/PRM

Financement : Fonds propres ARCEP

Cet avis de demande de prix fait suite au Plan de Passation
des Marchés dont l’avis de non objection a été reçu le 07 janvier
2019 de la Direction Générale du Contrôle des Marchés et des
Engagements Financiers.

L’Autorité de Régulation des Communications Electroni-
ques et des Postes (ARCEP) dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet le renouvellement de
licences pour le compte de l’ARCEP.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle
vis-à-vis de l’administration.

Le renouvellement de licences pour le compte de l’ARCEP
se compose d’un lot unique.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder un (01) mois.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans les bureaux du Secrétariat général de
l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25
37 53 60/61/62.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les
locaux de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL :
25 37 53 60/61/62 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt milles (20 000) FCFA à La Direction Financière
et Comptable de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01,
TEL : 00 226 25 37 53 60/61/62. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un
million (1 000 000) de FCFA devra parvenir ou être remises à
l’adresse 01 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60/61/62,
au plus tard le 02 septembre 2019 à 9 heures 00 mn.  L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres.

Le Président,

Tontama Charles MILLOGO
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Avis d’appel d’offres 
N° 2019-……039F…/MEA/SG/DMP 

Financement : BANQUE OUEST AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT (BOAD)

Le Burkina Faso a sollicité et obtenu de la Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD) des fonds, afin de financer le Projet
de Restauration, de Protection et de Valorisation du Lac Bam phase 1, et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des
paiements au titre du Marché Acquisition de matériels roulants au profit du Projet de Restauration, de Protection et de Valorisation du Lac
Bam phase 1. Les matériels roulants seront livrés au Burkina Faso dans un délai de qarante cinq (45) jours par lot. Le délai est non cumu-
lable en cas d’attribution des deux lots à un même soumissionnaire. 

Le Directeur des Marchés Publics, Président de la Commission d’Attribution des Marchés du Ministère de l’Eau et de
l’Assainissement (MEA) sollicite des offres sous pli fermé de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour
livrer les matériels roulants suivants : 
• lot1 : acquisition de deux (02) camionnettes Pick-up de catégorie 1 ;
• lot2 : acquisition de six (06) vélomoteurs.

Les soumissionnaires ont la possibilité de soumissioner pour un ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

La participation à cet appel d'offres ouvert tel que défini dans les Directives pour la passation des marchés de travaux, biens et
services (autres que les services de consultants) financés un prêt ou une avance de fonds de la BOAD, est ouverte à tous les candidats
éligibles et remplissant les conditions définies dans le présent Dossier d'Appel d'Offres et qui ne sont pas frappés par les dispositions des
Directives.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics (DMP/MEA) sis à Ouaga
2000, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél: 25 49 99 22 / 25 49 99 00 à 09 poste 4008; email: dmpmea@gmail.com, et prendre connais-
sance des documents d’Appel d’offres aux même adresses de 7H30 à 16H00 du lundi au jeudi et de 7H30 à 16H30 les vendredis. 

Les exigences en matière de qualifications sont: Voir le document d’Appel d’offres pour les informations détaillées.

Les candidats intéressés peuvent obtenir un dossier d’Appel d’offres complet à l’adresse mentionnée ci-après : Direction des
Marchés Publics du MEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22/ 25 49 99 00 à 09 poste 40 08, à compter du ________/2019 con-
tre un paiement non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA par lot à la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et
des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des Finances et du Développement (MINEFID). La méthode de
paiement sera en espèce ou par chèque certifié de banque. Le document d’Appel d’offres sera immédiatement remis aux candidats
intéressés.

Les offres devront être rédigées en langue française et déposées à l'adresse ci-après « au  Secrétariat de la DMP/ MEA à Ouaga
2000, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22/ 25 49 99 00 à 09 poste 40 08 » au plus tard le 20/09/2019 à 09 heures 00 TU.
Les offres qui ne parviendront pas aux heures et date ci-dessus indiquées, seront purement et simplement rejetées et retournées sans
être ouvertes, aux frais des soumissionnaires concernés. 

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et le cas échéant d’un observateur indépendant,
qui désirent participer à l’ouverture des plis, à l’adresse ci-après la salle de réunion de la DMP/ MEA à Ouaga 2000, 03 BP 7010
Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22/ 25 49 99 00 à 09 poste 40 08 à partir de 9h00. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de neuf cent mille (900 000) F. CFA pour le lot 1 et de
cent cinquante mille (150 000) F. CFA pour le lot 2. Les offres devront demeurer valides pendant une durée de quatre vingt dix (90) jours
à compter de la date limite de soumission.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MEA

P. Evariste ZEMBA
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’EAU ET DE DE L’ASSAINISSEMENT 

Acquisition de matériels roulants au profit du Projet de Restauration, de Protection et de
Valorisation du Lac Bam phase 1
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MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DES
AMÉNAGEMENTS  HYDRO-AGRICOLES

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DES
AMÉNAGEMENTS  HYDRO-AGRICOLES

Acquisition de fournitures de bureau et de con-
sommables informatiques, à ordre de commande

au profit du Projet (PACES)

Acquisition de fournitures de bureau et de
consommables informatiques, à ordre de

commande au profit du Projet (PIGO)

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
N°2019 __018f___/MAAH/SG/DMPdu 08 août 2019

FINANCEMENT : Budget Etat 2019

1. Dans le cadre de l’exécution du Budget de l’État – Exercice
2019, le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture et
des Aménagements Hydro-agricoles, Président de la Commission
d’Attribution des Marchés lance un avis de demande de prix pour l’ac-
quisition de fournitures de bureau et de consommables informatiques, à
ordre de commande au profit du Projet d’Amélioration de la productivité
agricole par la Conservation des Eaux et des Sols (PACES).

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales ou groupements desdites personnes
agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et pour les candidats établis ou ayant leur base fixe dans
l’espace UEMOA, être en règle vis-à-vis de l’Autorité contractante de
leur pays d’établissement ou de base fixe.

Les acquisitions se décomposent en lot unique distincts et indi-
visibles : Acquisition de fournitures de bureau et de consommables
informatiques au profit du Projet d’Amélioration de la productivité agri-
cole par la Conservation des Eaux et des Sols (PACES).

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trois cent soixante
(360) jours.

4. Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics
du Ministère de l’Agriculture et des Aménagements Hydrauliques, 03
BP 7010 Ouagadougou 03, Téléphone : 25-49-99-00 à 09, poste 40 19.

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture et  des Aménagements
Hydro-agricoles moyennant paiement d’un montant non remboursable
de vingt mille (20 000) FCFA à la Direction Générale du Contrôle des
Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF).

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux instructions aux soumissionnaires et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant quatre cent mille (400 000)
F CFA, devront parvenir ou être remises à la Direction des Marchés
Publics du Ministère de l’Agriculture et  des Aménagements Hydro-agri-
coles, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Téléphone :   25-49-99-00 à 09,
poste 40 19 au plus tard le  02 septembre 2019 à 09h 00, heure à
laquelle l’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour
un délai maximum de soixante (60) jours, à compter de la date de
remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics 

Président de la CAM

Moussa Roch KABORE

Avis de demande de prix 
N°2019 __019f___/MAAH/SG/DMPdu 08 août 2019

FINANCEMENT : Budget Etat 2019

Avis de demande de prix pour acquisition de fournitures de
bureau et de consommables informatiques, à ordre de commande au
profit du Projet d’Irrigation dans le Grand Ouest (PIGO).

1. Dans le cadre de l’exécution du Budget de l’État – Exercice
2019, le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture et
des Aménagements Hydro-agricoles, Président de la Commission
d’Attribution des Marchés lance un avis de demande de prix à ordre de
commande pour l’acquisition de fournitures de bureau et de consomma-
bles informatiques au profit du Projet d’Irrigation dans le Grand Ouest
(PIGO).

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales ou groupements desdites personnes
agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et pour les candidats établis ou ayant leur base fixe dans
l’espace UEMOA, être en règle vis-à-vis de l’Autorité contractante de
leur pays d’établissement ou de base fixe. 

Les acquisitions se décomposent en lot unique distincts et indi-
visibles : Acquisition de fournitures de bureau et de consommables
informatiques au profit du Projet d’Irrigation dans le Grand Ouest
(PIGO).

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trois cent soixante
(360) jours.

4. Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics
du Ministère de l’Agriculture et des Aménagements Hydrauliques, 03
BP 7010 Ouagadougou 03, Téléphone : 25-49-99-00 à 09, poste 40 19.

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture et des Aménagements
Hydro-agricoles moyennant paiement d’un montant non remboursable
de vingt mille (20 000) FCFA à la Direction Générale du Contrôle des
Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF).

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux instructions aux soumissionnaires et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant six cent mille (600 000) F
CFA, devront parvenir ou être remises à la Direction des Marchés
Publics du Ministère de l’Agriculture et  des Aménagements Hydro-agri-
coles, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Téléphone :   25-49-99-00 à 09,
poste 40 19 au plus tard le 02 septembre 2019 à 09h 00, heure à
laquelle l’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour
un délai maximum de soixante (60) jours, à compter de la date de
remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics 

Président de la CAM

Moussa Roch KABORE
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MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DES
AMÉNAGEMENTS  HYDRO-AGRICOLES

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DES
AMÉNAGEMENTS  HYDRO-AGRICOLES

Acquisition de fournitures de bureau, 
de consommables informatiques et de produits

d’entretien, à ordre de commande 
au profit du Projet (DRABHyD)

Acquisition de kits de compostage 
au profit du Projet d’Amélioration de la

Productivité Agricole par la Conservation 
des eaux et des sols (PACES)

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
N°2019 __020f___/MAAH/SG/DMPdu 08 août 2019

FINANCEMENT : Budget Etat 2019

1. Dans le cadre de l’exécution du Budget de l’État – Exercice
2019, le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture et
des Aménagements Hydro-agricoles, Président de la Commission
d’Attribution des Marchés lance un avis de demande de prix pour l’ac-
quisition de fournitures de bureau et de consommables informatiques, à
ordre de commande au profit du Projet Dragage, Assainissement et
développement du Bassin Hydrographique de Dori (Projet DRABHyD).

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales ou groupements desdites personnes
agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et pour les candidats établis ou ayant leur base fixe dans
l’espace UEMOA, être en règle vis-à-vis de l’Autorité  contractante de
leur pays d’établissement ou de base fixe.

Les acquisitions se décomposent en lot unique distincts et indi-
visibles : Acquisition de fournitures de bureau, de consommables infor-
matiques et de produits d’entretien, à ordre de commande au profit du
Projet Dragage, Assainissement et développement du Bassin
Hydrographique de Dori (Projet DRABHyD).

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trois cent soixante
(360) jours.

4. Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics
du Ministère de l’Agriculture et  des Aménagements Hydrauliques, 03
BP 7010 Ouagadougou 03, Téléphone : 25-49-99-00 à 09, poste 40 19.

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture et  des Aménagements
Hydro-agricoles moyennant paiement d’un montant non remboursable
de vingt mille (20 000) FCFA à la Direction Générale du Contrôle des
Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF).

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux instructions aux soumissionnaires et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant trois cent cinquante mille
(350 000) F CFA, devront parvenir ou être remises à la Direction des
Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture et  des Aménagements
Hydro-agricoles, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Téléphone :   25-49-99-
00 à 09, poste 40 19 au plus tard le 02 septembre 2019 à 09h 00,
heure à laquelle l’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y
assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour
un délai maximum de soixante (60) jours, à compter de la date de
remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics 

Président de la CAM

Moussa Roch KABORE

Avis de demande de prix 
N°2019 __020f___/MAAH/SG/DMPdu 08 août 2019

FINANCEMENT : Budget Etat 2019

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2019,  du Ministère de
l’Agriculture et des Aménagements Hydro-agricoles (MAAH).
1. Ministère de l’Agriculture et des Aménagements Hydro-agri-
coles dont l’identification complète est précisée aux Données partic-
ulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix
ayant pour objet l’acquisition de  kits de compostage au profit du Projet
d’Amélioration de la Productivité Agricole par la Conservation des eaux
et des sols (PACES) tels que décrits dans les Données particulières de
la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les acquisitions se décomposent en un (01) lot unique comme
suit : Acquisition de 350 Kits de compostage (150 kits dans la Région
du Plateau Central  et 200 kits dans la Région du Centre-Nord) au
profit du Projet d’Amélioration de la Productivité agricole par la
Conservation des Eaux et des Sols (PACES).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Soixante (60)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction Générale des
Aménagements Hydraulique et du Développement de l’Irrigation
(DGAHDI) sis à Ouaga 2000 (03 BP 7123 Ouaga 03; Tel (00226) 25 37
58 36.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture et des Aménagements
Hydro-agricoles sis à Ouaga 2000 (03 BP 7010 Ouaga 03 ; Tel (00226)
25 49 99 00 à 09 ; Poste 4019 et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA à la Direction Générale
du contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-
CMEF) auprès du régisseur, 01 BP 7012 Ouagadougou – Burkina Faso. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million
(1 000 000) FCFA pour le lot, devront parvenir ou être remises à
l’adresse suivante : Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Agriculture et des Aménagements Hydro-agricoles, 03 BP 7010
Ouagadougou 03, Tél. : (00226) 25-49 99 00 à 09 poste  4019, sis à
Ouaga 2000, avant le 02 septembre 2019, à 09 heures 00. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés Publics Président de la CAM

Moussa Roch KABORE
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Avis de demande de prix 
N°2019 __022f___/MAAH/SG/DMPdu 08 août 2019

FINANCEMENT : Budget Etat 2019

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2019, du Ministère de
l’Agriculture et des Aménagements Hydro-agricoles.

1. Le Ministre de l’Agriculture et des Aménagements Hydro-agricoles dont l’identification complète est précisée aux Données partic-
ulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures de bureau, de produits
d’entretien et de consommables informatiques au profit des structures centrales du MAAH tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit : 
• Lot 1: Acquisition de fournitures de bureau au profit des structures centrales du MAAH
• Lot 2 : Acquisition de Produits d’entretien au profit des structures centrales du MAAH
• Lot 3 : Acquisition de Consommables informatiques au profit des structures centrales du MAAH

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 15 jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture et des Aménagements Hydro-agri-
coles.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture et des Aménagements Hydrauliques : tel 25 49 99 00, au poste 4019 moyennant paiement
d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000)F CFA auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés
publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF). En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- lot 1 : huit cent mille (800 000) F CFA ;
- lot 2 : cent cinquante mille (150 000) FCFA ;
- lot 3 : quatre cent mille (400 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse à la Direction des Marchés Publics/Président de la
Commission d’Attribution des Marchés, avant le 02 septembre 2019, à 9 heures TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics 

Président de la CAM

Moussa Roch KABORE

Fournitures et Services courants

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DES AMÉNAGEMENTS  HYDRO-AGRICOLES

Acquisition de fournitures de bureau, de produits d’entretien et de consommables 
informatiques au profit des structures centrales du Ministère de l’Agriculture et 

des Aménagements Hydro-agricoles (MAAH)
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Avis de demande de prix 
n° 2019-002/MMC/SG/ANEEMAS/DG/PRM

Financement : Budget ANEEMAS, exercice 2019 

1. La Personne Responsable des Marchés de l’ANEEMAS dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures de bureau, de produits d’entretien
et de consommables informatiques (encres) au profit de l’ANEEMAS tels que décrits dans les Données particulières de la demande de
prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont reparties en deux (02) lots comme suit : 
Lot 1 : acquisition de fournitures de bureau et de produits d’entretien au profit de l’ANEEMAS ;
Lot 2 : acquisition de consommables informatiques (encres) au profit de l’ANEEMAS. 

Un agrément technique en informatique du domaine 1 (catégorie A, B ou C) ou l’agrément intégrateur de solutions informatiques
est requis pour le lot 2.

3. Le délai d’exécution pour chaque lot ne devrait pas excéder deux (02) semaines par ordre de commande et la validité du contrat
est l’exercice budgétaire 2019.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés de l’ANEEMAS sise derrière le CENASA en face du musée
de la musique Georges OUEDRAOGO « le Gandaogo National », sur l’Avenue du Général Sangoulé LAMIZANA, porte 27, 01 BP 1635
Ouagadougou 01, tél : 78 09 42 22 / 25 30 87 23.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction générale de l’ANEEMAS sise derrière le CENASA en face du musée de la musique Georges OUEDRAOGO « le Gandaogo
National », sur l’Avenue du Général Sangoulé LAMIZANA, porte 27, 01 BP 1635 Ouagadougou 01, tél : 78 09 42 22 / 25 30 87 23 et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA par lot auprès de la Direction des finances et de
la comptabilité de l’ANEEMAS.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent cinquante mille (250 000) FCFA pour le lot 1 et deux cent mille
(200 000) FCFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction générale de l’ANEEMAS sise derrière  le
CENASA en face du musée de la musique Georges OUEDRAOGO « le Gandaogo National », sur l’Avenue du Général Sangoulé
LAMIZANA, porte 27, 01 BP 1635 Ouagadougou 01, tél : 78 09 42 22 / 25 30 87 23, avant le 02 septembre 2019 à 09 heures 00 minute,
heure locale. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Eric SANOU

Fournitures et Services courants

MINISTERE DES MINES ET DES CARRIERE

Acquisition de fournitures de bureau, de produits d’entretien 
et de consommables informatiques (encres).
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert accéléré 
n°2019-003/MMC/SG/DMP du 08 août 2019

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2019

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés gestion 2019, du Ministère des Mines et des Carrières.
Le Ministère des Mines et des Carrières dispose de fonds sur le budget de l’État et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour

effectuer des paiements au titre du Marché.

Le Ministère des Mines et des Carrières sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requi-
ses pour la livraison des fournitures (ou la prestation des services) suivants : 
• Lot 1 : Acquisition de petits matériels et outillages techniques au profit du Ministère des Mines et des Carrières;
• Lot 2 : Acquisition de matériels de protection et autres outillages techniques au profit du Ministère des Mines et des Carrières;
• Lot 3 : Fourniture et installation de matériels et outillages techniques au profit du Ministère des Mines et des Carrières.

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Mines et des
Carrières, tél : 70 80 00 80, adresse mail: dmpmines@gmail.com. et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mention-
née ci-après au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Mines et des Carrières sise à la ZACA, Avenue de l’Europe, côté
Nord de la mairie de Baskuy, Rue 5.23, 1er Immeuble du bâtiment administratif, rez-de-chaussée, à côté de l’entreprise ACOMOD, tél : 70 80 00
80, adresse mail: dmpmines@gmail.com de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute tous
les jours ouvrables.

Les exigences en matière de qualifications sont : 
• Le chiffre d’affaire moyen des trois dernières années ;
• Une ligne de crédit ;
• Les marchés similaires au cours des cinq dernières années.

Voir le DPAO pour les informations détaillées. 
Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement

d’une somme non remboursable de 
• cinquante mille (50 000) FCFA pour le lot 1 ;
• trente mille (30 000) FCFA pour le lot 2 ;
• cinquante mille (50 000) FCFA pour le lot 3 ;

à l’adresse mentionnée ci-après au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Mines et des Carrières sise à la ZACA, Avenue
de l’Europe, côté Nord de la mairie de Baskuy, Rue 5.23, 1er Immeuble du bâtiment administratif, rez-de-chaussée, à côté de l’entreprise ACO-
MOD, tél : 70 80 00 80, adresse mail: dmpmines@gmail.com.

La méthode de paiement sera un versement au comptant auprès du régisseur de recettes de la Direction Générale du Contrôle des
Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF). Les quittances relatives à l’achat du dossier précédemment annulé demeurent val-
ables. Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par acheminement à domicile localement.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Mines et des
Carrières sise à la ZACA, Avenue de l’Europe, côté Nord de la mairie de Baskuy, Rue 5.23, 1er Immeuble du bâtiment administratif, rez-de-
chaussée, à côté de l’entreprise ACOMOD, tél : 70 80 00 80, adresse mail: dmpmines@gmail.com. au plus tard le 05 septembre 2019 à 09
heures 00 mn. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
• lot 1 : un million quatre cent mille (1 400 000) FCFA ;
• lot 2 : six cent mille (600 000) FCFA ;
• lot 3 : un million cinq cent mille (1 500 000) FCFA ;

conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
………………………… à 09 heures 00 mn à l’adresse suivante : salle de réunion de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Mines et
des Carrières sise à la ZACA, Avenue de l’Europe, côté Nord de la mairie de Baskuy, Rue 5.23, 1er Immeuble du bâtiment administratif, rez-de-
chaussée, à côté de l’entreprise ACOMOD.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’attribution des marchés

Ousséni DERRA

Fournitures et Services courants

MINISTERE DES MINES ET DES CARRIERE

Acquisition de matériels et outillages techniques 
au profit du Ministère des Mines et des Carrières



Quotidien N° 2644 - Mercredi 21 août 2019 45

Avis d’appel d’offres accéléré 
N°2019-____009T____/MEA/SG/DMP

Financement : Budget de l’Etat, gestion 2019

1. Dans le cadre de l’exécution du budget de l’Etat exercice 2019, le Président de la Commission d’Attribution des Marchés du
Ministère de l’Eau et de l’Assainissement sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications req-
uises pour réaliser les travaux suivants :

Les travaux constituent un lot unique et indivisible. Ils consistent en l’achèvement des travaux de réhabilitation du barrage de
Baskouré comportant essentiellement une digue en terre, un évacuateur et des ouvrages annexes.

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres accéléré ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret
n°2017-0049/ PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics
et des délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’eau et
de l’assainissement, 03 BP 7010, Ouagadougou 03, Tél (00226) 25 49 99 22 / 25 49 99 00 à 09 poste 40 08 et prendre connaissance des
documents d’Appel d’offres à l’adresse sus- mentionnée de 8h à 15h.

Les exigences en matière de qualifications sont :
- avoir un chiffre d’affaires annuel moyen minimum tel que spécifié dans les DPAO (montant et période) ; 
- avoir une expérience de prestataire de services correspondant au moins au nombre de marchés de même nature et complexité que ceux

spécifiés dans les DPAO pour la période de temps spécifiée dans les DPAO (pour être considérés, ces activités doivent être terminés
au moins pour 70 pour cent à la date limite de dépôt des offres) ;

- démontrer la disposition (en propriété, en bail, en location, etc.) en temps opportun des équipements essentiels spécifiés dans les DPAO ;
- proposer un personnel tel que exigé dans l’Annexe A des DPAO ;
- disposer d’avoirs en liquidités et/ou de facilités de crédit, nets d’autres engagements contractuels et de toute avance qui serait versée

en vertu du Marché, d’un montant au moins équivalent au montant spécifié dans les DPAO.
Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de deux cent mille (200 000) F CFA à la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics
et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des Finances et du Développement.

3. La méthode de paiement se sera par un virement bancaire sur le compte de l’attributaire. Les offres devront être déposées à la
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’eau et de l’assainissement, 03 BP 7010, Ouagadougou 03, Tél (00226) 25 49 99 22/ 25
49 99 00 à 09 poste 40 08 au plus tard le 05 septembre 2019 à 9 heures T.U en un (1) original et trois copies. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des représentants des soumissionnaires qui désirent y assister. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de quinze millions (15 000 000) F CFA.

4. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date
limite du dépôt des offres comme spécifiée au point 19.1 des IC et au DPAO.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MEA

Evariste P. ZEMBA
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Travaux

MINISTERE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Achèvement des travaux de réhabilitation du barrage de Baskouré 
dans la région du Centre-Est
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Travaux

SOCIETE NATIONALE  DE  L’AMENAGEMENT DES TERRES ET DE L’EQUIPEMENT RURAL

REALISATION DE TRENTE-TROIS (33) FORAGES A GROS DEBIT A BUT AGRICOLE 
DANS LES REGIONS DE LA BOUCLE DU MOUHOUN, DES CASCADES ET DES HAUTS-BASSINS 

AU PROFIT DU PROJET D’APPUI A LA PROMOTION DES FILIERES AGRICOLES (PAPFA)

AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT 
N°2019-003/SONATER/DG/SPM du 16 août 2019

Cet avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés du Projet d’Appui à la Promotion des Filières Agricoles (PAPFA), ges-
tion 2019.

Le Burkina Faso a reçu un financement du FIDA à titre de don et de l’OFID à titre de prêt pour financer le PAPFA, et a l’intention d’utiliser
une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de  réalisation de trente-trois (33) forages à gros débit à but agricole dans
les régions de la Boucle du Mouhoun, des Cascades et des Hauts-Bassins. 

La Société Nationale de l’Aménagement des Terres et de l’Equipement Rural (SONATER), maître d’ouvrage délégué sollicite des offres
fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux suivants : réalisation de trente-trois (33)
forages à gros débit à but agricole dans les régions de la Boucle du Mouhoun, des Cascades et des Hauts-Bassins. 

La passation du marché sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er  février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Secrétariat de la Direction Générale de la SONATER, 387 Avenue
de la Grande Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08 et prendre connaissance des documents d’appel d’offres à
l’adresse mentionnée ci-après : Secrétariat de la Direction Générale de la SONATER, 387 Avenue de la Grande Chancellerie, 01 BP 1950
Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08, de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute tous les jours ouvrables. 

Les exigences en matière de qualifications sont : Agrément technique Fn2 minimum. Voir le DPAO pour les informations détaillées.

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) francs CFA au Secrétariat de la Direction Générale de la SONATER, 387 Avenue
de la Grande Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08. 

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction Générale de la SONATER, 387 Avenue de la Grande
Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08 au plus tard le 20 septembre 2019 à 09 heures 00 minutes TU en un (1)
original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de cinq millions (5 000 000)  francs CFA. 

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 
20 septembre 2019 à 09 heures 00 minutes TU : Salle de conférence de la Direction Générale de la SONATER, 387 Avenue de la Grande
Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08.

Le Directeur Général

Président de la CAM

Tasré BOUDA

AGENCE NATIONALE DE PROMOTION DES TIC

C O M M U N I Q U E

La Personne Responsable des Marchés de l’Agence Nationale de Promotion des Technologies de l’Information et de la
Communication (ANPTIC) informe les candidats intéressés par les avis à manifestation d’intérêts N° BF ANPTIC-94462 et 94981-CS-QCBS du
26 juillet 2019 
Respectivement relatif au recrutement d'un cabinet de consultant pour la réalisation d’une étude du support pour un environnement propice à
l’administration en ligne et au recrutement d'un cabinet de consultant pour

La gestion des données et plateformes numériques pour la fourniture de services électroniques publiés dans le quotidien n°2626 du
26 juillet 2019 que la date limite de dépôt des plis initialement prévue le 26 août 2019 est reportée au 20 septembre 2019 à 09 heures 00.

Elle s’excuse des désagréments que cela pourrait causer et sait compter sur la compréhension de tous.

La Personne Responsable des Marchés

Leon Serge SOME
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AVIS A MANIFESTATIONS D’INTERÊT N°2019_06/MFPTPS/SG/DMP du 29/07/2019
Financement : Fonds de soutien à la Modernisation de l’administration publique/ Programme de Modernisation 

de l’administration publique (PMAP) –IDA-

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics du Ministère
de la fonction publique, du travail et de la protection sociale (MFPTPS), Exercice 2019.
Les services concernent le suivi-contrôle et de coordination des travaux de réhabilitation et d’extension du Tribunal Administratif de
Ouagadougou.
Pour les principales tâches du bureau d’études ou du cabinet, se référer aux TDR.

2. Les candidats (bureaux ou cabinets d’études) agréés, inscrits à l’Ordre des ingénieurs en génie civil et intéressés sont invités à
manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour
exécuter les services.

3. Le dossier de participation comprendra:
- la lettre de manifestation d’intérêt ;
- le domaine d’intervention du consultant;
- l’adresse complète ;
- toute autre information jugée pertinente.

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. 

Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- le domaine d’intervention du candidat [10 points] ;
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés similaires  [50 points , soit 5 points par référence similaire justifiée
par les pages de garde et de signature du contrat approuvé, et l’attestation de service fait ou l’attestation de bonne fin d’exécution] ;
- l’organisation technique et managériale du cabinet [10 points] ;
- les qualifications générales et le nombre de personnels professionnels [30 points] :

• un ingénieur en génie civil, Chef de mission de niveau BAC+5 au minimum ou équivalent (15points) ;
• un technicien supérieur en génie civil de niveau BAC+2 ou équivalent              (9 points) ; 
• un (01) technicien supérieur en génie électrique de niveau BAC+2  ou équivalent (6 points).
NB : Joindre les CV dûment signés.

5. Le consultant le plus qualifié et expérimenté sera retenu. Seul ce dernier sera invité à remettre une proposition technique et finan-
cière. Si cette proposition est jugée conforme et acceptable, le consultant sera invité à négocier le marché. 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence au Secrétariat
de la Direction des marchés publics du Ministère de la fonction publique, du travail et de la protection sociale.

Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction des Marchés publics du Ministère de
la fonction publique du travail et de la protection sociale, sise au 1er étage aile droite de l’Immeuble abritant l’Inspection du Travail située
au quartier à Kamsonghin 03 BP 7006 Ouaga 03 Burkina Faso Tél : 25 33 06 85/ 51 86 46 46 au plus tard le 05 septembre 2019 à 9
heures.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Amidou SAWADOGO

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DU TRAVAIL ET DE LA PROTECTION SOCIALE

DEMANDE DE PROPOSITIONS ALLEGEE POUR LA SELECTION D’UN BUREAU D’ETUDES
POUR LE SUIVI-CONTROLE ET DE COORDINATION DES TRAVAUX DE REHABILITATION ET

D’EXTENSION DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE OUAGADOUGOU
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SOLLICITATION DE MANIFESTATIONS D’INTERET
N° 2019-0024 /MESRSI/SG/ DMP du  07 août 2019

N° du Don : Don IDA n° D 357-BF du 21 août 2018

Le BURKINA FASO a reçu un financement de l’Association internationale de développement (IDA)], et a l’intention d’utiliser une
partie du montant de ce don pour effectuer les paiements au titre du contrat suivant : Réalisation d’un diagnostic organisationnel et fonc-
tionnel des institutions publiques d’enseignement supérieur et de recherche. L’objectif de cette étude est de proposer, à partir d’un diag-
nostic de la situation actuelle de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, une analyse prospective visant à déterminer les
perspectives d’évolution de cet ordre d’enseignement, pour, d’un côté, mieux répondre à la demande socioéconomique de la société
Burkinabè et, de l’autre, être en harmonie avec les approches d’enseignement supérieur en usage à l’échelle internationale. De façon spé-
cifique, il s’agit de :
• Etablir un diagnostic des performances de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique sur le plan quantitatif et qualitatif ;

• Définir les conditions d’élaboration d’une carte universitaire ; 
• Analyser l’adéquation entre la formation et l'emploi et proposer un plan stratégique pour son amélioration notamment en renforçant la

professionnalisation et la diversification de l’offre de formation ; 
• Diagnostiquer le cadre réglementaire et institutionnel de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique et proposer un nou-

veau système de gestion fondé sur l'autonomie des établissements en même temps que sur l'obligation de résultats et les principes de
la transparence.

Le Directeur des marchés publics du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de l’Innovation invite
les candidats admissibles à manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci-dessus. Les Consultants (bureaux d’études) intéressés
doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises :
• de solides expériences en audit et en analyse institutionnelle et organisationnelle ; 
• une maîtrise avérée des outils et des techniques de diagnostic, d’analyse et de planification stratégique ainsi que des processus

participatifs ; 
• plus de cinq (5) années de pratique professionnelle ; 
• avoir réalisé au moins trois (03) travaux similaires dans le domaine.
NB : Les cabinets seront classés en fonction du nombre de références techniques. Les références techniques doivent être obligatoirement
accompagnées des pages de gardes et des pages de signature des contrats et des certifications ou attestations de bonne fin.     

Il est porté à l’attention des Consultants que les dispositions des paragraphes 3.16 et 3.17 du Règlement de la Banque mondiale
sur les marchés publics des emprunteurs de Financement de projets d’investissement ", daté de juillet 2016, relatives aux règles de la
Banque mondiale en matière de conflit d’intérêts sont applicables.      

Les consultants (bureaux d’études) peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives. Dans ce cas, les informa-
tions contenues dans le dossier porteront sur les différents membres du groupement en faisant apparaître les moyens et les expériences
de chacun d’eux.    

Un Consultant sera par la suite sélectionné par la méthode de sélection fondé sur la qualification du consultant (SQC) et en accord
avec les procédures définies dans le Règlement de la Banque mondiale sur les marchés publics des emprunteurs de Financement de pro-
jets d’investissement ", daté de juillet 2016, affichés sur le site Web : www.worldbank.org/procurement.

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous et aux heures suivantes du lundi au jeudi de 7 heures 30 mn à 16 heures et le vendredi de 7 heures 30 mn à 16 heures 30 min-
utes.  Les dossiers de manifestations d’intérêt rédigés en langue Française en trois (03) exemplaires (1 original et 2 copies marquées
comme telles) doivent être déposées au secrétariat de la Direction des Marchés Publics à l’adresse ci-dessous au plus tard le 
05 septembre 2019 à 09 heures temps universel.  Contact : Direction des marchés publics du Ministère de l’Enseignement Supérieur
de la Recherche Scientifique et de l’Innovation (MESRSI) sise à Koulouba, Avenue HOUARI Boumediene, au 2ème étage de l'immeuble
TSR, au côté Ouest de la pharmacie de Koulouba, téléphone : (+226) 25 48 01 04. Email : dmpmesrsi@yahoo.com                                                                          

Le Directeur des Marchés publics, 

Président de la Commission d’attribution des marchés

René SOUBEIGA
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE  ET DE L’INNOVATION

REALISATION D’UN DIAGNOSTIC ORGANISATIONNEL ET FONCTIONNEL DES INSTITUTIONS
PUBLIQUES D’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE RECHERCHE DU BURKINA FASO
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Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 49 & 50

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.

Avis de demande de prix 
N° 2019-010/MS/SG/CHR-DORI/DG/PRM du 09 août 2019

Financement : Budget CHR Dori, gestion 2019

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2019, du Centre Hospitalier Régional de
Dori.

Le Centre Hospitalier Régional de Dori dont l’identification com-
plète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet, la livraison de
fils de suture au profit du centre hospitalier régional de Dori  tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
La présente demande de prix est constituée d’un (01) lot unique et indi-
visible :  Livraison de fils de suture au profit du CHR de Dori

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatorze (14) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne Responsable des
Marchés au 70 86 88 59.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Personne Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de vingt mille (20000) francs CFA auprès de

l’Agence Comptable du Centre Hospitalier Régional de Dori . En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux
cent mille (200 000) francs CFA devront parvenir ou être remises dans
le bureau de la Personne Responsable des Marchés, avant le 02 sep-
tembre 2019 à 09 heures 00 minutes. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Saätoum Jean Francis MEDA
Administrateur des hôpitaux et des Services de Santé

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE  DORI

Livraison de fils de suture au profit du centre hospitalier régional de Dori.
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Avis de demande de prix N° 2019-11/MS/SG/CHR-DORI/DG/PRM du 09 août 2019
Financement : Budget CHR Dori, gestion 2019

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2019, du Centre Hospitalier Régional
de Dori.

Le Centre Hospitalier Régional de Dori dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet, la livraison d’imprimés administratifs et cliniques au profit du Centre Hospitalier
Régional de Dori (lot1) et la livraison de fournitures de bureau au profit du Centre Hospitalier Régional de Dori(lot2) tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
La présente demande est constituée de deux (02) lots indivisibles chacun.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatorze (14) jours pour chaque lot.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés au 70 86 88 59.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de
la Personne Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20000) francs CFA pour
chaque lot auprès de l’Agence Comptable du Centre Hospitalier Régional de Dori. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier,
la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000) francs CFA pour le lot1 et deux cent cinquante
mille 
(250 000) francs CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés, avant le
02 septembre 2019 à 09 heures 00 minutes TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Saätoum Jean Francis MEDA
Administrateur des hôpitaux

et des Services de Santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE  DORI

Livraison d’imprimés administratifs et cliniques au profit du Centre Hospitalier Régional
de Dori (lot1) et la livraison de fournitures de bureau  au profit du Centre Hospitalier

Régional de Dori (lot2)






